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● (1555)

[Traduction]
La présidente (Mme Valerie Bradford (Kitchener-Sud—Hes‐

peler, Lib.)): La séance est ouverte.

Bienvenue à la 111e séance du Comité permanent de la science et
de la recherche de la Chambre des communes.

Avant de commencer, je demanderais à tous les participants sur
place de lire les lignes directrices figurant sur les cartes mises à jour
sur la table. Ces mesures sont en place pour aider à prévenir les in‐
cidents audio et de rétroaction, et pour protéger la santé et la sécuri‐
té de tous les participants, en particulier de nos interprètes.

La réunion d'aujourd'hui se déroule en mode hybride. J'aimerais
rappeler à tous les membres du Comité les points suivants. Veuillez
attendre que je vous donne la parole par votre nom avant de parler.
Tous les commentaires doivent être adressés à la présidence.
Veuillez lever la main si vous souhaitez prendre la parole, que ce
soit en personne ou par Zoom. Le greffier et moi-même allons gérer
l'ordre des interventions de notre mieux. Pour ceux qui participent
par vidéoconférence, cliquez sur l'icône du microphone pour activer
votre micro et, s'il vous plaît, mettez-le en sourdine lorsque vous ne
parlez pas. Pour l'interprétation sur Zoom, vous avez le choix, au
bas de votre écran, entre le parquet, le français ou l'anglais. Merci à
tous pour votre collaboration.

Conformément à l'alinéa 108(3)i) du Règlement et à la motion
adoptée par le Comité le jeudi 31 octobre 2024, le Comité entre‐
prend son étude de l'impact des critères d'attribution du finance‐
ment fédéral sur l'excellence de la recherche au Canada.

J'ai maintenant le plaisir d'accueillir, à titre personnel, M. Eric
Kaufmann, professeur à l'Université de Buckingham, par vidéocon‐
férence; M. Jeremy Kerr, professeur de biologie à l'Université d'Ot‐
tawa et président du Comité de la recherche axée sur la découverte
du Conseil de recherches en sciences naturelles et en génie, ou
CRSNG; et M. Yuan Yi Zhu, professeur adjoint de relations inter‐
nationales et de droit international, Université de Leyde, également
par vidéoconférence.

Vous disposerez d'un maximum de cinq minutes pour faire votre
déclaration préliminaire, après quoi nous passerons aux questions.

Monsieur Kaufmann, vous avez la parole pour une déclaration
préliminaire de cinq minutes.

M. Eric Kaufmann (professeur, Université de Buckingham, à
titre personnel): Merci, madame la présidente.

J'aimerais soulever des préoccupations au sujet de plusieurs as‐
pects du financement de la recherche au Canada qui relèvent de la
diversité, de l'équité et de l'inclusion, ou DEI, parfois appelée EDI.

Le point principal que je veux faire valoir, c'est que la DEI, telle
qu'elle est pratiquée par les trois conseils de recherche, reflète une
vision du monde particulière. C'est une vision de gauche que j'ap‐
pelle « socialisme culturel ». C'est une vision du monde valable,
mais elle est particulière.

Le socialisme culturel, tel que je le définis, est constitué de deux
composantes. La première est la diversité et l'équité. Cela signifie
par exemple qu'au lieu de niveler les résultats selon la
classe — comme suivant le socialisme marxiste traditionnel —, il
faudrait plutôt les niveler selon la race et le sexe, au moyen d'une
forme de discrimination. La deuxième composante du socialisme
culturel est l'inclusion, selon laquelle les groupes minoritaires
doivent être protégés contre les préjudices émotionnels, pour leur
assurer ce qu'on appelle la « sécurité émotionnelle » ou la « protec‐
tion contre les traumatismes émotionnels ». Cela signifie qu'il faut
censurer la liberté d'expression et la recherche de la vérité parce
qu'elles pourraient être offensantes. Cet aspect de la DEI sous-tend
ce qu'on appelle communément la « culture de l'annulation ».

Ce que je veux dire, c'est que la DEI est un objectif politique;
elle n'est pas neutre. Pour le prouver, quand j'ai demandé à un
échantillon représentatif, dans un sondage Maru mené auprès de
1 500 Canadiens en septembre 2023, s'ils étaient d'accord pour dé‐
ployer le drapeau de la fierté sur les édifices du gouvernement,
ceux qui se sont identifiés comme étant « de centre gauche » ont
approuvé dans une proportion de 63‑24, tandis que ceux qui se sont
identifiés comme étant « de centre droit » ont désapprouvé l'idée à
74‑15. Les modérés ont aussi désapprouvé, dans une proportion
plus modeste de 42‑35. Le fait est que [difficultés techniques].

Mme Lena Metlege Diab (Halifax-Ouest, Lib.): Il est figé à
l'écran. Je ne sais pas si quelqu'un peut l'entendre.

M. Eric Kaufmann: [Difficultés techniques] évident à la fois
dans les énoncés sur la diversité figurant dans les formulaires de
demande et sous forme d'une discrimination fondée sur la race et le
sexe dans les appels à l'embauche et au financement.

Je vais dire trois choses au sujet de la DEI. Premièrement, la plu‐
part des Canadiens ne l'appuient pas. J'ai constaté que 59 % des Ca‐
nadiens étaient en faveur d'une approche de lutte contre le racisme
qui traite les gens comme des personnes à part entière sans égard à
la race, contre seulement 29 % en faveur d'une approche fondée sur
une prise en compte de la race, afin de mieux tenir compte des in‐
égalités. Il convient également de signaler qu'aux États-Unis, une
majorité de personnes, y compris une majorité de Noirs et d'Hispa‐
niques, appuient la décision de la Cour suprême qui interdit les pré‐
férences raciales dans les admissions à l'université.
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Deuxièmement, la DEI est contraire à l'excellence en recherche.
En 2004, Richard Sander a montré avec éloquence que l'admission
à la faculté de droit d'étudiants noirs ayant obtenu des notes plus
faibles correspondait à l'obtention de notes plus faibles à la faculté
de droit. Cela n'a rien d'étonnant si vous êtes admis avec une note
plus faible. Plus récemment, j'ai examiné des données sur le milieu
universitaire tirées d'un article paru dans la revue Nature en 2024.
On y a montré que les travaux des universitaires de sexe féminin
étaient cités beaucoup moins souvent que ceux de leurs homo‐
logues masculins, même en tenant compte du domaine d'études et
des années d'expérience dans la profession. De même, les travaux
des chercheurs noirs et hispaniques étaient cités beaucoup moins
souvent que ceux des Blancs ou des Asiatiques, bien que l'écart
n'ait pas été aussi grand que pour le sexe. Quelle qu'en soit la
cause — on peut soutenir qu'il peut y avoir des inégalités dans la
société, et c'est tout à fait juste, ou des inégalités en amont —, le
fait de réduire artificiellement le bassin de talents en truquant le ré‐
sultat au bout du processus ne corrige pas le problème. Il ne fait que
donner la priorité à l'équité ou au socialisme culturel plutôt qu'à
l'excellence.

Troisièmement, la DEI crée les conditions propices à la délégiti‐
mation du financement de la recherche. Le niveau de confiance
dans l'enseignement supérieur aux États-Unis est passé de près de
60 % en 2015 à 36 % en 2024, soit une diminution de près de la
moitié. Le déclin le plus marqué est observé chez les électeurs ré‐
publicains, avec un pourcentage qui est passé de 56 % à 20 %, soit
une diminution de près des deux tiers.

Au Canada, la confiance à l'égard de l'enseignement supérieur est
plus grande, mais elle est également à risque. Par exemple, dans
mon sondage, j'ai constaté que seulement 49 % des Canadiens qui
votent pour le Parti conservateur font confiance aux professeurs de
sciences sociales et humaines, comparativement à 69 % de ceux qui
appuient les partis de gauche ou le Parti libéral. Ce pourcentage de
49 % est plus élevé que celui de 34 % chez les républicains pour la
même question aux États-Unis, mais cela montre que lorsqu'un sec‐
teur commence à être perçu comme étant animé par un esprit parti‐
san, il perd la confiance de ceux qui sont de l'autre côté du clivage
politique. Songez que seulement le quart des conservateurs font
maintenant confiance aux médias. Cela se rapproche des niveaux
observés aux États-Unis. L'appui à des institutions établies comme
CBC/Radio-Canada est en déclin...
● (1600)

La présidente: Le temps est écoulé. Vous aurez l'occasion de
nous en dire plus en répondant aux questions.

M. Eric Kaufmann: D'accord.
La présidente: Nous passons maintenant la parole à M. Kerr.

Vous avez la parole pour cinq minutes.
M. Jeremy Kerr (professeur de biologie, Université d’Otta‐

wa, et président du Comité de la recherche axée sur la décou‐
verte du CRSNG, à titre personnel): Merci, madame la prési‐
dente.

Je vous remercie de me donner l'occasion de vous faire part de
mon point de vue et de mon expérience sur ces sujets.

Je suis membre du conseil exécutif du Conseil de recherches en
sciences naturelles et en génie, le CRSNG, où j'ai conseillé les trois
derniers présidents sur les orientations stratégiques et la mise en
œuvre des politiques, et je préside son Comité de la recherche axée
sur la découverte. Essentiellement, je fais partie de l'instance inter‐

médiaire entre le milieu de la recherche au Canada et le CRSNG,
mais je suis d'abord et avant tout professeur.

Les programmes de subventions à la recherche sont extraordi‐
naires pour appuyer l'excellence. Le Canada ne manque pas de per‐
sonnes talentueuses dignes de ce soutien, même si nous devons aus‐
si reconnaître la nécessité d'une évolution continue et rapide pour
maintenir notre réputation internationale de pays de découverte.

Permettez-moi d'entrer rapidement dans les détails d'un pro‐
gramme exemplaire que je connais bien, celui des subventions à la
découverte. Il stimule la productivité de la recherche scientifique au
Canada. Soixante-deux pour cent de toutes les publications cana‐
diennes en sciences naturelles et en génie proviennent de cher‐
cheurs qui ont reçu une subvention à la découverte. Plus important
encore, l'effet de portefeuille de ces programmes crée deux résultats
supplémentaires et essentiels. Les subventions à la découverte
maximisent l'efficacité économique des découvertes par dollar dé‐
pensé et elles accroissent la capacité du Canada de soutenir la
concurrence internationale dans le domaine des sciences. À
l'échelle du Canada, des programmes comme les subventions à la
découverte jettent les bases d'avancées spécialisées et de change‐
ments transformateurs. Nous avons besoin des deux types de dé‐
couvertes.

La transformation repose sur des générations de travail spécialisé
et même incrémentiel. Que ce soit au Conseil de recherches en
sciences humaines du Canada, le CRSH, aux Instituts de recherche
en santé du Canada, les IRSC, au CRSNG ou dans d'autres conseils
ou organismes subventionnaires, la façon dont nous évaluons les
demandes de subvention continue d'évoluer rapidement, en partie
grâce à l'amélioration de la coordination de la recherche par l'entre‐
mise du Comité de coordination de la recherche au Canada, le
CCRC. La San Francisco Declaration on Research Assessment, ou
DORA, est une approche moderne de l'évaluation de la recherche
qui permet d'évaluer de façon réfléchie ce que les chercheurs ont
accompli, plutôt que d'examiner des facteurs comme leur impact
dans les revues savantes ou d'autres paramètres réducteurs, et po‐
tentiellement fondés sur une paresse intellectuelle. La communauté
a adopté cette approche, tout comme des organismes du Canada,
des États-Unis et d'ailleurs.

Quels sont certains des principaux critères d'attribution et com‐
ment favorisent-ils l'excellence? Tous les programmes d'octroi de
subventions que je connais suscitent un profond scepticisme de la
part des universitaires. Le demandeur a-t-il accompli des faits
d'armes impressionnants qui ont changé les choses dans son do‐
maine ou, de façon plus générale, dans la société? Y a-t-il des la‐
cunes dans la proposition? Les demandeurs peuvent-ils faire le tra‐
vail comme ils le disent? Facteur important, assurent-ils efficace‐
ment la formation de la prochaine génération?
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Je vais m'attarder sur les aspects des subventions de recherche
qui ont trait à la formation. Plus de 60 % des subventions de re‐
cherche de base servent directement à lancer la carrière de la pro‐
chaine génération de talents canadiens. Un excellent programme de
formation permet de transmettre des compétences qui aident ces
personnes à trouver des postes pertinents dans n'importe quel sec‐
teur qui utilise ces compétences ou de créer leurs propres postes
grâce à l'innovation. Quand des chercheurs contribuent à la création
de merveilleuses expériences de formation, ces efforts « résonnent
dans l'éternité », pour reprendre une expression attribuée à Marc
Aurèle. Le lancement de la carrière de cet étudiant devient mémo‐
rable de la meilleure façon possible et pourrait avoir une incidence
sur les gens qu'il aidera à former dans l'avenir.

En toute franchise, il est vraiment difficile d'assurer la formation
des étudiants. Ils sont aussi diversifiés que le Canada. Leur capacité
de se lancer rapidement dans leurs domaines de travail varie énor‐
mément, et leurs expériences vécues peuvent déterminer comment
ils s'intègrent à certains types de groupes de recherche. L'évaluation
des demandes de subvention exige maintenant que les demandeurs
tiennent compte des pratiques exemplaires pour composer avec
cette diversité. Autrement dit, le programme de formation vise l'at‐
teinte de l'excellence, et non le clonage du superviseur.

Le Canada fait face à une concurrence mondiale. Nous échan‐
geons avec des organismes et des chercheurs de partout et nous ap‐
prenons d'eux. Nos organismes subventionnaires ont évolué en
conséquence, et le Canada peut se vanter d'avoir un superbe porte‐
feuille de chercheurs à tous les niveaux et dans tous les domaines.
La façon dont nous évaluons les subventions ici reflète à la fois les
changements évolutifs que les organismes ont reconnus et adoptés,
et les décisions de principe et politiques concernant les meilleures
façons de veiller à ce que la recherche génère des réponses qui
comptent pour les Canadiens.

Merci.
● (1605)

La présidente: Merci beaucoup. Vous avez terminé juste à
temps.

Monsieur Zhu, je vous remercie de vous joindre à nous. Vous
avez la parole pour cinq minutes.

M. Yuan Yi Zhu (professeur adjoint de relations internatio‐
nales et de droit international, Université de Leyde, à titre per‐
sonnel): Merci, madame la présidente.

Je remercie les membres du Comité. C'est un plaisir de compa‐
raître devant vous aujourd'hui.

Chaque année, le gouvernement fédéral du Canada consacre des
milliards de dollars au financement de la recherche. Les Canadiens
s'attendent, à juste titre, à ce que cet argent soit attribué aux cher‐
cheurs les plus méritants en fonction de l'excellence — et de l'ex‐
cellence seulement — afin qu'ils puissent mener des recherches de
haute qualité qui profiteront aux Canadiens.

Malheureusement, ce n'est plus le cas. Aujourd'hui, le finance‐
ment fédéral de la recherche est souvent attribué en fonction de la
race, du sexe, de la conformité idéologique et d'autres critères qui
n'ont rien à voir avec la recherche de la vérité et de l'excellence.

Par exemple, les chaires de recherche du Canada, qui sont finan‐
cées par le gouvernement fédéral, ne sont offertes qu'aux personnes
d'une certaine race, d'un certain sexe ou d'une combinaison des

deux, même si aucune de ces caractéristiques n'a quoi que ce soit à
voir avec la qualité de la recherche d'une personne. En effet, selon
les plans annoncés par le gouvernement du Canada, les universités
perdront leur financement dans le cadre du Programme des chaires
de recherche du Canada à moins qu'elles ne répondent aux exi‐
gences de diversité en matière de recrutement, ce qui signifie que
les gens ne sont plus embauchés uniquement sur la base de leur re‐
cherche.

Il y a aussi des programmes de recherche financés par le gouver‐
nement fédéral où ce dernier s'attend à ce que les demandeurs « dé‐
montrent clairement leur engagement solide à l’égard de l’EDI dans
leurs demandes » — l'EDI étant, bien sûr, l'équité, la diversité et
l'inclusion — et à ce qu'ils intègrent l'EDI dans la « conception et la
pratique de la recherche ». En tout respect, la conception de la re‐
cherche doit viser à favoriser la réalisation de bonnes recherches, et
non de promouvoir des objectifs idéologiques précis comme l'EDI.

De plus, il existe de nombreux obstacles informels à la poursuite
de l'excellence au sein du système fédéral de financement de la re‐
cherche. Par exemple, dans les sciences humaines et sociales, mon
milieu, il est bien connu que les propositions de recherche qui
contiennent un jargon à la mode et un langage politique progres‐
siste dans l'air du temps ont de bien meilleures chances d'être rete‐
nues que les propositions qui portent sur des sujets plus tradition‐
nels, qui préconisent des approches plus classiques et qui ne
contiennent pas de mots à la mode. Cela signifie que, dès le début
de leur carrière, les jeunes universitaires et chercheurs apprennent
que la façon d'avancer dans le milieu universitaire est d'être confor‐
miste et de chercher de l'argent sous forme de subventions en utili‐
sant un jargon à la mode, peu importe ce qu'ils estiment réellement
pertinent sur le plan intellectuel.

Je m'adresse maintenant au Comité en tant qu'ancien bénéficiaire
du financement fédéral de la recherche par l'entremise du Conseil
de recherches en sciences humaines, le CRSH. Sans ce finance‐
ment, je n'aurais pas pu poursuivre ma carrière universitaire, qui
m'a amené dans différents pays, et j'en suis très reconnaissant.

Naturellement, je crois fermement à l'importance d'investir des
fonds publics dans la recherche. Cependant, en cette conjoncture
économique difficile, de nombreux Canadiens s'interrogent déjà sur
la valeur du financement de la recherche universitaire, qui peut par‐
fois sembler sans rapport avec leur vie quotidienne, et l'imposition
brutale de l'EDI et d'autres exigences idéologiques dans le finance‐
ment de la recherche mine le soutien public au financement de la
recherche. C'est un problème auquel il faut s'attaquer de toute ur‐
gence.

Merci beaucoup.
● (1610)

La présidente: Merci beaucoup.

Je remercie tous nos témoins de leur déclaration préliminaire.

Nous allons maintenant passer aux questions des membres du
Comité. Assurez-vous de préciser à qui vos questions s'adressent.

Nous allons commencer le premier tour de six minutes avec
M. Viersen.

M. Arnold Viersen (Peace River—Westlock, PCC): Merci,
madame la présidente.

Merci à nos témoins d'être ici aujourd'hui.
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Monsieur Zhu, si vous me le permettez, je vais commencer par
vous.

Nous venons tout juste de terminer une étude sur notre nouvelle
organisation-cadre proposée pour le financement de la recherche, et
nous avons eu l'occasion d'entendre des professionnels du domaine
de la recherche. L'étude que nous entreprenons aujourd'hui aidera à
définir les critères du Canada pour la poursuite de l'excellence.

Je suis curieux. Y a-t-il autre chose dont vous vouliez parler et
que vous n'avez peut-être pas eu le temps de dire dans votre décla‐
ration préliminaire?

M. Yuan Yi Zhu: Oui. Merci, monsieur Viersen.

Tout d'abord, comme je l'ai mentionné, l'EDI constitue, à mon
avis, un problème majeur. Un autre gros problème est le manque de
diversité idéologique au sein du milieu universitaire canadien, ce
qui n'est pas un problème propre au Canada, bien sûr. Les universi‐
taires du monde entier ont tendance à être plus progressistes, et il y
a de nombreuses raisons à cela, dont certaines sont peut-être parfai‐
tement compréhensibles. Cependant, je pense qu'il est juste de dire
qu'au sein du milieu universitaire canadien, il existe une monocul‐
ture en vertu de laquelle, si vous vous écartez même très légère‐
ment de ce qui est à la mode et de ce qui est communément accepté
par vos pairs, non seulement vous serez ostracisé, mais souvent
vous ne pourrez même pas envisager une carrière universitaire.

Malheureusement, lorsque je conseille mes étudiants, je dois leur
dire: « Vous savez, si vous n'êtes pas progressistes, vous devez le
cacher jusqu'à ce que vous ayez au moins une dissertation d'accep‐
tée, sinon vous ne progresserez jamais. »

La présidente: Monsieur Zhu, nous allons devoir vous deman‐
der de patienter un instant, car les interprètes ont du mal à vous
suivre. Ils ne peuvent pas vous entendre.

Puisqu'il y a des problèmes avec le son de M. Zhu, pourriez-vous
poser une question à un autre témoin?

Je vais arrêter le chronomètre ici.
M. Arnold Viersen: Oui, s'il vous plaît.

Pouvons-nous régler son problème de micro?
La présidente: Nous avions de la difficulté à l'entendre. Nous

espérions que le problème serait réglé.

Je suis désolé. Il semble qu'ils aient perdu la communication.
Elle était un peu chancelante.

M. Arnold Viersen: D'accord.
La présidente: Je suis désolée.

J'ai arrêté le chronomètre. Si vous voulez rassembler vos idées et
réfléchir à une question pour quelqu'un d'autre pendant une mi‐
nute...

M. Arnold Viersen: D'accord. Je vais passer à M. Kaufmann.

Lorsque votre temps de parole a pris fin, vous commenciez à
aborder un sujet qui m'intéresse: CBC/Radio-Canada. Si vous vou‐
lez poursuivre vos observations à ce sujet, je vais peut-être pouvoir
rassembler mes idées et trouver une question à poser.

M. Eric Kaufmann: Je faisais l'analogie entre ce qui est arrivé
au niveau de confiance dans les médias... Aux États-Unis, la
confiance dans les médias est très faible chez les gens de la droite.
Les républicains font très peu confiance aux médias. À l'heure ac‐
tuelle, ils font très peu confiance au milieu universitaire. Au

Canada, la confiance dans les médias, chez les gens de la droite, est
très faible. Je pense que la confiance dans le milieu universitaire,
qui est en train de diminuer, a le potentiel de baisser comme aux
États-Unis.

J'aimerais revenir sur ce que Yuan Yi Zhu vient de dire. Lorsque
nous réfléchissons à la façon dont les conseils fonctionnent, l'attri‐
bution des fonds provient d'experts universitaires. Parce qu'ils pro‐
viennent du milieu universitaire, ils vont refléter les perspectives du
milieu universitaire, ce qui est une bonne chose sur le plan de la
qualité. Cependant, sur le plan idéologique...

Je vais citer quelques-unes de nos études. Chris Dummitt et Zach
Patterson, je crois, ont publié l'an dernier une étude sur le Canada.
Ils ont montré que 88 % des universitaires canadiens s'identifient à
la gauche. Des travaux et des sondages que j'ai faits montrent que
ce chiffre est d'environ 75 %, avec seulement 5 % de conservateurs.
Ce déséquilibre...

L'autre chose à signaler, c'est que les gens qui jouent un rôle actif
dans l'établissement des politiques ont tendance à être encore plus à
gauche dans le domaine des sciences humaines. S'ils sont actifs
dans le domaine des politiques, je pense qu'ils seront encore plus à
gauche. Il en résulte que la frange de la population la plus à gauche,
grosso modo, de l'opinion publique, joue un rôle démesuré dans
l'établissement des politiques.

Si vous croyez que le plus important consiste à refléter la popula‐
tion canadienne en fonction de la race et du sexe — encore plus im‐
portant que l'excellence —, je comprends. C'est une vision du
monde tout à fait valable. Cependant, ce que j'essaie de souligner,
c'est que ce n'est pas la vision du monde de la plupart des Cana‐
diens qui paient des impôts pour soutenir l'activité de recherche.
Plus les trois conseils se dirigent dans cette voie... Ils y sont déjà.
De plus, le fait d'inclure des énoncés sur la diversité dans votre de‐
mande, où vous pouvez indiquer que vous adhérez au socialisme
culturel ou à la DEI, entraînera une discrimination politique. La dis‐
crimination politique est une réalité.

Selon un autre sondage que j'ai effectué, environ 45 % des uni‐
versitaires canadiens n'embaucheraient pas un partisan connu de
Trump pour un poste universitaire. Aux États-Unis, cette proportion
est de 40 %. En Grande-Bretagne, le tiers des universitaires n'em‐
baucheraient pas un partisan connu du Brexit. Ces données pour‐
raient être légèrement imprécises, mais en gros, on observe un biais
politique important. Il y a eu beaucoup d'études, surtout améri‐
caines, qui démontrent un préjugé contre les demandes de subven‐
tions qui penchent vers la droite. Les universitaires admettent ou‐
vertement qu'ils leur accordent une moins bonne note, de sorte qu'il
existe un biais politique systémique en faveur de ces politiques, je
crois, dans les processus d'attribution et de sélection. Je me de‐
mande ce que s'imaginent les gens. Vont-ils nier la réalité, conser‐
ver le statu quo et espérer que ce qui se passe aux États-Unis ne se
produira jamais au Canada?

J'aimerais que les conseils prennent les devants et adoptent une
approche fondée sur le mérite sans égard à la race. Qu'ils sup‐
priment les critères politiques comme les énoncés obligatoires sur
la diversité. Ce ne sont pas des valeurs universelles qui font consen‐
sus. Ce sont des valeurs partisanes, et chaque sondage révélera un
grand écart sur ces questions en fonction des allégeances politiques.
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● (1615)

M. Arnold Viersen: Avez-vous des suggestions précises sur un
mécanisme quelconque à cet égard, si vous deviez contribuer à la
création de cette nouvelle organisation-cadre?

M. Eric Kaufmann: Tout d'abord, je ne pense pas que les
chaires de recherche du Canada devraient se limiter en fonction de
la race et du sexe. Je pense que c'est la première chose.

Deuxièmement, il ne devrait pas y avoir d'énoncés sur la diversi‐
té, où les gens qui affirment essentiellement une idéologie socialiste
culturelle obtiennent des points plus élevés. Harvard et le MIT ont
supprimé ces énoncés obligatoires sur la diversité. Le Washington
Post a publié des éditoriaux s'y opposant. Ces éléments devraient
être supprimés du formulaire de demande. C'est un minimum.

J'ai...
La présidente: Le temps est écoulé.

Nous allons maintenant passer à M. Kelloway, pour six minutes,
s'il vous plaît.

M. Mike Kelloway (Cape Breton—Canso, Lib.): Merci, ma‐
dame la présidente.

Je remercie les témoins qui sont ici aujourd'hui. C'est un sujet in‐
téressant, et ce sont des points de vue intéressants, et je pense qu'il
est important que nous les entendions tous.

Je vais commencer par M. Kerr.

Une chose qui est courante dans cette salle et en ligne en ce mo‐
ment, que vous soyez député ou témoin, c'est que tout le monde a
son parti pris politique et son point de vue. Certains croient que les
changements climatiques sont réels, et d'autres étudient les change‐
ments climatiques du point de vue de la biodiversité, ou du déclin
de la biodiversité.

J'aimerais approfondir la question avec vous. Comment les opi‐
nions politiques inhérentes influent-elles sur le travail des universi‐
taires et, surtout, quel processus pouvons-nous mettre en place pour
veiller à ce que la recherche au pays demeure exempte de biais po‐
litiques?

Soit dit en passant, je n'ai certainement pas travaillé comme cher‐
cheur dans le milieu universitaire, mais j'ai travaillé à l'Université
du Cap-Breton et au Nova Scotia Community College, où il se fai‐
sait plus de recherche appliquée que de recherche traditionnelle à
l'Université du Cap-Breton. J'ai remarqué qu'il y avait une pléthore
de points de vue chez les chercheurs. Certains étaient à l'extrême
droite, d'autres à l'extrême gauche, et d'autres étaient plus au centre
dans leur approche.

Je me demande si vous pouvez nous en parler et, aussi, si vous
pouvez expliquer l'importance de la diversité et de l'inclusion dans
la recherche lorsqu'il s'agit de produire des données fiables et
exactes.
● (1620)

M. Jeremy Kerr: C'est une double portion de questions. Merci
beaucoup. Je ferai de mon mieux.

M. Mike Kelloway: C'est un bon nombre de questions, en effet,
mais je pourrai toujours y revenir.

M. Jeremy Kerr: En effet. Merci beaucoup. Si j'oublie quelque
chose dans ma réponse, je vous prie de me le rappeler et j'essaierai
de faire un suivi.

Tout d'abord, en ce qui concerne la présence de biais politiques
dans l'exécution des politiques des conseils subventionnaires, je ne
l'ai jamais observée. Les organismes répondent aux impératifs de la
collectivité et ils favorisent la recherche visant ce que nous considé‐
rons comme l'excellence. Nous pouvons peut-être la mesurer diffé‐
remment parfois, mais je tiens à préciser que mon expertise person‐
nelle est au Conseil de recherches en sciences naturelles et en gé‐
nie, le CRSNG, que je viens donc de ce milieu, et que notre critère
suprême, lorsque nous demandons des subventions de recherche, ce
sont les indicateurs de mérite, c'est-à-dire les aspects par rapport
auxquels le groupe d'experts évalue si notre niveau d'excellence est
à un niveau bon, mauvais ou neutre. Vous ne trouverez nulle part
dans cet ensemble d'indicateurs du mérite quoi que ce soit de poli‐
tique, de mon point de vue peut-être privilégié dans la communauté
scientifique.

De plus, si quelqu'un devait introduire un critère politique décisif
dans une discussion au sein de ces conseils subventionnaires pour
évaluer une subvention, l'agent de programme, qui est toujours pré‐
sent dans la salle pendant ces délibérations, mettrait fin instantané‐
ment à cette discussion s'il faisait bien son travail. Ayant fait ce tra‐
vail du côté de l'évaluateur pendant de nombreuses années, je n'ai
jamais vu une seule fois quelqu'un essayer d'appliquer un filtre po‐
litique à l'évaluation de la recherche.

Il y a peut-être des considérations implicites. Par exemple, j'étu‐
die la biologie de la conservation, et si vous ne pensez pas qu'il est
important de protéger la biodiversité, eh bien, c'est votre droit, mais
je pense qu'en notre qualité de scientifiques, nous avons un contre-
argument à y opposer, mais il repose entièrement sur des données
probantes, et non sur une idéologie. Dans l'ensemble, j'aborde mes
convictions après les avoir évaluées à l'appui des données pro‐
bantes. Cela définit ce que je fais, et donc l'idée qu'une sorte de cri‐
tère de conformité politique soit appliqué aux demandes est un
concept entièrement étranger que je n'ai jamais observé, dans
quelque mécanisme d'évaluation que ce soit au niveau des trois
conseils.

Je suis désolé. Je sais que vous aviez posé d'autres questions.
M. Mike Kelloway: Oui, je vous avais bombardé de questions.

Permettez-moi de les répéter une par une.
M. Jeremy Kerr: Merci.
M. Mike Kelloway: Dans quelle mesure la diversité et l'inclu‐

sion sont-elles importantes dans la recherche s'il s'agit de produire
des données fiables et exactes?

M. Jeremy Kerr: Pourquoi voudrions-nous essayer de...? Je
veux être très clair. Comme je l'ai dit, notre objectif n'est pas de
mettre en œuvre un programme d'action positive, mais d'atteindre
l'excellence, au nom des Canadiens, dans nos recherches. Je pense
que la question purement rhétorique qui se pose, en ce qui concerne
ce champ d'enquête, est très simple: comment peut-on être concur‐
rentiel à l'échelle internationale si on laisse la moitié de son équipe
sur la touche? C'est effectivement ce qui s'est produit par le passé
dans le cadre de programmes comme les chaires de recherche du
Canada.

Je pense qu'il y a déjà eu un ou deux exemples de ce qui semble
être un programme d'embauche axé sur l'action positive. Je crois
qu'il est difficile de soutenir cette mesure, et je ne l'appuie pas per‐
sonnellement. Cependant, il y a eu une affaire devant la Cour fédé‐
rale qui a été soumise et réglée relativement à la façon dont ce pro‐
gramme était administré, parce qu'il était systématiquement biaisé
contre tout le monde, sauf les gens qui me ressemblent.
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Comme je l'ai dit dans mon exposé — et je le dis en toute sincé‐
rité —, lorsque je cherche à inclure des gens dans mon groupe de
recherche, la dernière chose que je veux, c'est de faire en sorte que
tout le monde soit d'accord avec moi. Je veux que les gens de mon
groupe ne soient pas d'accord avec moi. Je veux avoir des désac‐
cords avec eux au sujet de nos données scientifiques et de la nature
des preuves. Ces franches discussions rendent la découverte plus
solide et nous permettent d'évaluer ces idées de plus d'un point de
vue. Si tout le monde pense comme moi, notre point de vue sur la
question à l'étude devient plus limité, et notre capacité de soutenir
la concurrence internationale en aval, à quelques étapes de ce point,
se dégrade, ce qui va à l'encontre des objectifs de tout ce que nous
faisons.

● (1625)

La présidente: C'est très bien. Merci.

Nous passons maintenant à M. Blanchette-Joncas, pour six mi‐
nutes, s'il vous plaît.

[Français]

M. Maxime Blanchette-Joncas (Rimouski-Neigette—Témis‐
couata—Les Basques, BQ): Merci, madame la présidente.

Je salue les témoins qui se joignent à nous pour cette nouvelle
étude.

Monsieur Kaufmann, selon vous, existe-t-il des preuves scienti‐
fiques ou des études empiriques démontrant les bénéfices des cri‐
tères d'équité, de diversité et d'inclusion pour la recherche universi‐
taire?

[Traduction]

M. Eric Kaufmann: La DEI dans les universités...? Je parle du
Conseil canadien de recherches... Le Programme des chaires de re‐
cherche du Canada, par exemple, a limité l'embauche en fonction
de critères de race et de sexe en particulier. Je commente les énon‐
cés sur la diversité dans lesquels, si vous affirmez votre engage‐
ment envers la DEI, votre demande est cotée plus favorablement.
C'est de cela qu'il s'agit lorsque je parle d'appliquer une idéologie à
l'attribution des fonds de recherche.

Je ne sais pas si j'ai répondu à votre question ou si je l'ai bien
comprise — j'aurais peut-être dû l'écouter en français plutôt que de
passer à la traduction —, mais ce que je dirais, c'est que, simple‐
ment parce que les gens disent « Ne votez pas pour untel »... La dé‐
finition de ce qui est politique... Ce que je dis, c'est que, lorsque
vous parlez de la façon dont vous allez promouvoir la diversité et
l'équité dans vos recherches, c'est un énoncé politique, même si
vous ne dites pas « Comment allez-vous inciter les gens à voter
pour le Parti libéral? » La définition de « politique » ne se limite
pas strictement à la politique de partis.

En ce qui concerne les idéologies politiques, j'ai dit que les son‐
dages montrent très clairement que les attitudes à l'égard de la di‐
versité, de l'équité et de l'inclusion se divisent très fortement en
fonction du parti pour lequel vous votez et d'où vous vous situez
par rapport à la gauche ou à la droite. Cela signifie qu'elles sont po‐
litiques, et je pense donc qu'il y a un peu de sémantique dans ce que
nous avons entendu, en fait, dans l'idée que ce n'est pas un objectif
politique. Ça l'est clairement, au contraire.

J'espère avoir répondu à votre question.

[Français]
M. Maxime Blanchette-Joncas: Je vous remercie. Cela répond

à la question, monsieur Kaufmann.

Pouvez-vous nous dire s'il y a un lien entre l'équité, la diversité et
l'inclusion, d'une part, et le mérite scientifique, d'autre part?
[Traduction]

M. Eric Kaufmann: J'utilise l'exemple de cette étude où nous
avons examiné le nombre de publications multiplié par le nombre
de fois où elles sont citées. C'est la mesure standard de l'indice h
qui est utilisée pour l'évaluation de la recherche, et je suis prêt à la
défendre, soit dit en passant.

Nous avons vu très clairement, dans l'article paru dans Nature en
2024, que les universitaires hispaniques ou noirs et de sexe fémi‐
nin — en tenant compte du nombre d'années dans la profession et
dans la discipline — avaient une production nettement inférieure à
celle des universitaires blancs ou asiatiques et de sexe masculin. Je
pense qu'il est raisonnable de présumer et — bien que je sois ouvert
à d'autres données; je veux voir des données à ce sujet et des
preuves scientifiques — je crois qu'en insistant sur la DEI, vous
nuisez aux résultats de la recherche. Je serais prêt à parier là-des‐
sus.

Est-ce le facteur le plus important? Non, mais c'est un facteur.
Cela va réduire la production d'un certain volume, et c'est peut-être
un compromis que les gens sont prêts à faire. Ils se disent peut-être:
« D'accord, l'équité et la diversité sont des facteurs plus impor‐
tants » ou « Disons simplement que nous allons avoir 20 % ou
30 % d'équité et de diversité, et que nous sommes prêts à sacrifier
une certaine quantité de résultats de recherche. » Cependant, je ne
suis pas certain que le contribuable canadien soit prêt à financer ce‐
la et à appuyer ces valeurs. Ces valeurs sont, bien sûr, appuyées
parce que, si 75 % des universitaires sont à gauche, ce sont eux qui
établissent ces politiques. Pour eux, c'est naturel et ce n'est pas poli‐
tique, et je le comprends, mais ils vivent dans une bulle.

Combien d'universitaires votent pour le Parti conservateur? Très
peu. Comme je l'ai dit, c'est 10 %, donc...
[Français]

M. Maxime Blanchette-Joncas: Je vous remercie, monsieur
Kaufmann.
[Traduction]

M. Eric Kaufmann: Je ne pense pas que ce soit...
[Français]

M. Maxime Blanchette-Joncas: Je vais poursuivre sur cette
question.

Y a-t-il une opposition entre les critères d'équité, de diversité et
d'inclusion, d'une part, et la poursuite de la vérité scientifique,
d'autre part?
[Traduction]

M. Eric Kaufmann: Parlez-vous de l'opposition à la DEI?

Je suis désolé. Pourriez-vous répéter?
[Français]

M. Maxime Blanchette-Joncas: Y a-t-il une opposition entre
les critères d'équité, de diversité et d'inclusion, d'une part, et la
poursuite de la vérité scientifique, d'autre part?
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[Traduction]
M. Eric Kaufmann: Oui, je crois qu'ils sont en opposition. Je

pense que s'ils n'étaient pas en opposition, un recrutement sans
égard à la race et fondé sur le mérite... Vous obtiendrez une certaine
diversité grâce à un programme fondé sur le mérite qui ne tient pas
compte de la race. S'il faut truquer le processus pour atteindre nos
objectifs, cela signifie qu'il faudra faire des compromis sur l'excel‐
lence et la vérité scientifique pour atteindre le socialisme culturel
ou la DEI.

Je pense qu'ils sont fondamentalement en opposition. Cela ne
veut pas dire que vous n'allez pas obtenir... Cela n'entraînera proba‐
blement que des critiques sur la qualité de votre recherche scienti‐
fique et de votre quête de vérité. Cela ne va pas entraîner son annu‐
lation.

Je pense que ce sont les valeurs du grand public qui appuient la
recherche qui devraient prévaloir, et non les valeurs des universi‐
taires, j'en ai bien peur, ou du moins des universitaires qui se font
entendre et qui font partie de ces comités.
● (1630)

[Français]
M. Maxime Blanchette-Joncas: Pouvez-vous nous recomman‐

der des solutions pour garantir aux minorités un meilleur accès au
financement tout en maintenant des normes élevées en matière de
qualité scientifique?

[Traduction]
M. Eric Kaufmann: Premièrement, je recommanderais d'adop‐

ter une approche sans égard à la race qui n'annonce pas les subven‐
tions ou les postes en fonction de la race ou du sexe. Ensuite, je re‐
commanderais de supprimer tout énoncé qui exige que vous affir‐
miez votre engagement envers le socialisme culturel ou la DEI afin
d'obtenir des notes plus élevées.

Ce sont deux recommandations simples. Je pense qu'elles amé‐
lioreraient l'excellence de la recherche. Elles contribueraient égale‐
ment à rétablir la confiance du public. En particulier pour la moitié
du pays qui ne pense pas comme la plupart des universitaires, si ces
derniers vont à l'encontre de l'activité de recherche, cela va nuire à
la recherche, tout comme cela a miné la confiance dans CBC/
Radio-Canada et les médias grand public.

Je pense que c'est une mauvaise façon de procéder pour le milieu
universitaire, si nous nous soucions de la base et du financement de
la recherche.

La présidente: Merci. Le temps est écoulé.

Avant de donner la parole à M. Cannings, j'aimerais annoncer
que le greffier a communiqué avec M. Zhu. Malheureusement, le
volume est trop faible pour les interprètes. Nous avons donc invité
M. Zhu à présenter le reste de son témoignage sous forme de mé‐
moire. Encore une fois, comme il est capable d'écouter ce qui se
passe, s'il veut exprimer une opinion dans un mémoire, il peut le
faire.

Monsieur Cannings, je vous cède maintenant la parole pour six
minutes.

M. Richard Cannings (Okanagan-Sud—Kootenay-Ouest,
NPD): Merci.

Je vais commencer par M. Kerr.

Nous y voici. Nous parlons d'excellence dans la recherche cana‐
dienne, et il semble qu'il y ait deux aspects à la discussion d'au‐
jourd'hui. La première est la façon dont le gouvernement fédéral
évalue l'excellence de la recherche quand il la finance. Il y a ensuite
la question secondaire de savoir comment nous choisissons les
chercheurs qui occuperont des postes au gouvernement fédéral,
comme pour les chaires de recherche du Canada, par exemple. Ce
sont des aspects de cette question qui semblent assez différents.

De votre point de vue au CRSNG, je suppose que vous vous oc‐
cupez davantage du premier, c'est-à-dire de la façon dont vous éva‐
luez les gens qui demandent du financement pour la recherche par
l'entremise du CRSNG, des subventions à la découverte ou de quoi
que ce soit d'autre. Vous avez parlé de certains des critères géné‐
raux. Vous avez également parlé de la San Francisco Declaration on
Research Assessment, la DORA.

Notre comité a déjà entendu parler de préoccupations au sujet de
l'utilisation des évaluations d'impact des documents en fonction du
nombre de citations, du nombre de documents qu'une personne a
rédigés et du nombre de fois où ses publications sont citées. Pour‐
riez-vous nous en dire davantage sur les données qui sous-tendent
ce critère ou sur ses répercussions, et pourquoi ce changement
semble se produire?

M. Jeremy Kerr: L'une des difficultés consiste à déterminer
quels domaines scientifiques sont favorisés et la nature des publica‐
tions dans les revues savantes qui se font dans ces domaines scien‐
tifiques. Les observations que les gens font dans certaines branches
de la science peuvent être vues par un petit nombre de spécialistes.
Vous pouvez être extrêmement productif, mais les taux de citation
pour vos articles peuvent être très limités.

Je donne l'exemple de la systématique, qui nous permet de dé‐
crire la diversité biologique sur la Terre. Si vous n'avez pas de ca‐
pacité dans ce domaine, vous examinez essentiellement tout et vous
n'avez pas de nom pour tout, pour la façon dont tout a évolué ou
pour ce à quoi pourrait ressembler l'avenir de cette voie évolutive.
Les publications des systématiciens n'ont pas tendance à être parti‐
culièrement citées. Dans un domaine que je connais mieux person‐
nellement, les taux de citation peuvent être beaucoup plus élevés.

La simplicité et l'aspect réducteur de ce genre de paramètres
biaisent nos orientations en fonction d'une popularité momentanée.
Je vais vous donner des exemples du XIXe siècle. Charles Darwin
s'intéressait vraiment aux pouces-pieds, mais il n'a presque jamais
été cité à ce sujet pendant longtemps. Ses découvertes dans ce do‐
maine ont changé le monde de la façon la plus fondamentale, mais
à l'époque, personne n'en avait conscience. Au bout du compte,
c'est de cette façon qu'on arrive aux résultats les plus significatifs.

L'idée que nous devrions suivre un simple processus de dénom‐
brement pour estimer et mesurer, comme si c'était un indice fiable,
la valeur de la science... C'est simplement un concours de populari‐
té. Je me fonde sur une certaine expérience de ce genre de mesures
pour l'affirmer. Si j'étais parfaitement égoïste à ce sujet, je serais ra‐
vi de voir que nous nous fions tous à l'indice h, mais le fait est que
c'est le reflet d'une foule de choses, dont seulement quelques-unes
sont en fait liées à l'importance des découvertes que l'on peut faire.
C'est peut-être une simple question d'efficacité ou non du réseau so‐
cial d'une personne. C'est un critère réducteur.

La DORA existe pour que nous réfléchissions à ces critères, au
lieu de les simplifier.
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● (1635)

M. Richard Cannings: L'autre chose qui a été mentionnée, je
pense par le Dr Kaufmann, a touché une corde sensible en moi, à
savoir l'idée que les mots à la mode peuvent toucher quelqu'un qui
évalue un document. Par exemple, nous faisons tous partie de ce
que nous obtenons de diverses formes de médias et de choses du
genre. Comment nous prémunir contre cela? Selon moi, il serait fa‐
cile de se laisser séduire par l'utilisation de ces mots à la mode, qu'il
s'agisse des changements climatiques ou de la biodiversité, ou de
certains des mots utilisés au cours de nos carrières. Comment vous
prémunir contre cela lorsqu'il s'agit d'évaluer l'excellence scienti‐
fique d'une personne?

M. Jeremy Kerr: Je ne cherche pas les mots à la mode. Soyons
clairs. Qu'est-ce qu'un mot à la mode? Parfois, je pense que l'inter‐
prétation que nous en faisons ici est qu'il s'agit d'une sorte de porte
secrète politique vers quelque chose. Dans mon domaine acadé‐
mique, et en ce qui concerne ma position politique, il s'agit de re‐
connaître ce qui est actuellement discuté, débattu et attaqué dans la
littérature scientifique. Essentiellement, si vous n'êtes pas en me‐
sure d'utiliser la langue de votre domaine de manière appropriée
pour vous situer dans ce domaine, cela ne prouve pas que vous sa‐
vez de quoi vous parlez. Il est possible de montrer que l'on sait de
quoi l'on parle tout en n'utilisant pas le même langage que les
autres, et cela arrive, mais ce n'est que…

Rien de tout cela ne me semble être un défi ni une sorte de test
politique révélateur.

M. Richard Cannings: Merci.
La présidente: Merci. Notre temps est écoulé.

Nous allons maintenant commencer notre tour de table de cinq
minutes.

Nous allons commencer par M. Kitchen.
M. Robert Kitchen (Souris—Moose Mountain, PCC): Merci,

madame la présidente.

Merci, chers témoins, pour votre présence aujourd'hui. Elle est
très appréciée.

Docteur Zhu, je comprends que vous nous entendez, mais que
nous ne vous entendons pas, malheureusement. J'aimerais que vous
nous fassiez part de vos observations ou de tout élément de cette
conversation que vous pourriez ajouter de votre point de vue.

En fin de compte, vous savez… Il est intéressant de noter que
nous examinons actuellement une étude sur le financement fédéral
de l'excellence en matière de recherche. L'étude que nous venons de
terminer traitait de l'organisation-cadre de financement de la re‐
cherche. Les trois conseils et le CNRC étaient présents mardi. Je
leur ai alors posé une question très simple sur leur objectif. La déci‐
sion a-t-elle été prise en fonction des mérites individuels, d'une
part, des chercheurs sollicitant un financement et, d'autre part, de la
qualité des recherches qu'ils proposent? Ils étaient d'accord avec ce‐
la. C'est ce qu'ils ont fait.

Docteur Kerr, vous avez fait cette déclaration aujourd'hui lorsque
vous avez parlé des subventions à la découverte, et ainsi de suite.
Elles existent. Le Dr Zhu a abordé des aspects similaires. Nous
n'avons pas tout entendu, mais je pense qu'il serait d'accord avec
cela. Il a également parlé des mots à la mode.

Lorsque nous examinons des questions telles que la diversité,
l'équité et l'inclusion et cet aspect, et ces mots à la mode que les

gens veulent entendre, nous sommes préoccupés par ce que nous
entendons de la part des chercheurs dans tout le pays qui pensent
que lorsqu'ils font une demande de recherche, tout est basé sur ces
deux points, ces deux objectifs. Pourtant, ils constatent qu'il existe
un troisième élément, la DEI, qui fait obstacle à ce qu'ils pré‐
sentent, alors que le mérite devrait se fonder sur la qualité de leur
recherche.

Docteur Kerr, votre argument est que si cette personne n'est pas
compétente dans ce domaine, elle ne devrait pas faire cette re‐
cherche, mais c'est là que va le financement. Il y a beaucoup de
croisements entre les sciences naturelles de base, les sciences de la
santé et même les sciences sociales. Il peut y avoir des chevauche‐
ments, donc il peut y avoir des croisements. Comment s'assurer
que, lorsque cela sera fait, les personnes qui prennent cette décision
sur le financement fédéral et qui fournissent ce financement pour
l'excellence de la recherche… Lorsque nous parlons de l'argent fé‐
déral, dont nous sommes responsables, comment nous assurer que
le financement est basé sur ces deux principes et pas sur autre
chose?

● (1640)

M. Jeremy Kerr: Je vous remercie de votre question. En effet,
je crois et je soutiens pleinement l'idée que l'excellence doit être le
critère déterminant dans ce domaine. Permettez-moi de dire qu'il y
a une troisième catégorie qui est pratiquement universellement pré‐
sente dans l'évaluation des subventions, et c'est la qualité du pro‐
gramme de formation. Cela en fait également partie.

J'essaierai très rapidement de répondre sur deux points. Le pre‐
mier est que parfois, comme l'a fait remarquer un collègue témoin à
ce comité, nous voulons inclure une reconnaissance de la diversité
dans certaines circonstances, c'est-à-dire lorsque c'est approprié,
dans la conception de la recherche. Je vais vous donner un exemple
de la raison pour laquelle cela peut parfois être absolument vital.

De nos jours, toutes les voitures sont équipées de coussins gon‐
flables. Ces coussins gonflables sont adaptatifs. En d'autres termes,
le poids de la personne assise sur le siège avant et la proximité de
cette personne par rapport aux coussins gonflables déterminent la
force avec laquelle ces coussins exploseront sur vous en cas de col‐
lision. Lorsque ces coussins gonflables ont fait leur apparition, ils
ont eu tendance à tuer des femmes de petite taille et des enfants.
Pourquoi? Parce que les recherches qui ont été menées pour créer
cez coussins l'ont été essentiellement sur de jeunes hommes. La
proposition initiale concernant les coussins gonflables était de pro‐
téger les jeunes hommes de 25 ans et moins qui ne portaient pas de
ceinture de sécurité. Omettre de tenir compte du sexe dans ce cas a
eu pour conséquence de tuer beaucoup de personnes qui n'avaient
pas besoin de mourir. La prise en compte des aspects de la diversité
dans la conception de la recherche peut s'avérer très utile.

L'autre partie est le programme de formation. C'est là que…

M. Robert Kitchen: Veuillez m'excuser de l'interruption. Notre
temps est limité.

M. Jeremy Kerr: Je suis désolé. Vous avez la parole.

M. Robert Kitchen: Je comprends cet aspect. C'est la recherche.
La personne qui conçoit cette recherche, on l'espère, examine…
Parfois, on l'oublie. Je comprends cette partie. Je pense que le pu‐
blic comprend cette partie.
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Ce n'est pas nécessairement l'objet de la DEI. Il s'agit de savoir si
cette recherche a été confiée à un chercheur individuel parce qu'il
répondait à la qualité ou à la norme de la DEI, plutôt que grâce à la
qualité de sa recherche. En ce qui concerne la recherche, on aime‐
rait que la qualité de la recherche couvre tous ces aspects.

C'est un énorme défi à relever à cet égard. Je comprends. Nous
comprenons que c'est ce qu'il faut comprendre par rapport à nos
chercheurs. C'est ce que ces comités examinent, mais ils devraient
prendre cette décision sur la base de la qualité de la recherche et de
la présentation de cette recherche, par opposition à une présentation
basée sur des mots à la mode qui pourraient répondre à certaines
normes. Je comprends cela.

Le Dr Kaufmann…
La présidente: Je vous demande pardon, mais le temps est écou‐

lé.
M. Robert Kitchen: Merci.
La présidente: Nous allons maintenant donner la parole à ma‐

dame la députée Diab pour cinq minutes, s'il vous plaît.
Mme Lena Metlege Diab (Halifax-Ouest, Lib.): Merci, ma‐

dame la présidente.

Je commencerai par poser une question à M. Kaufmann, puis je
poserai une question complémentaire au professeur Kerr.

Nous avons entrepris de nombreuses études au sein de ce comité.
Au début de notre mandat, il y a eu une étude sur le savoir tradi‐
tionnel autochtone, un sujet avec lequel je n'avais pas d'expérience
directe. Je ne suis pas chercheuse, même si des membres de ma fa‐
mille ont fait de la recherche et ont obtenu des doctorats dans diffé‐
rentes catégories, alors le savoir traditionnel autochtone était nou‐
veau pour moi. C'est à ce moment-là que nous avons appris les dif‐
férents types de connaissances qui ne font pas partie du courant do‐
minant et la manière dont elles peuvent nous aider à couvrir davan‐
tage de domaines de recherche avec une meilleure compréhension.
C'est en tout cas ce que j'ai ressenti après avoir réalisé cette étude.

La question qui vous est posée se base sur ce que vous venez de
déclarer. Ne pensez-vous pas que ces points de vue sont précieux et
que ces communautés méritent d'avoir leur mot à dire? Ce n'est cer‐
tainement pas le courant dominant. Je sais que nous parlons de
mots à la mode. L'anglais n'étant pas ma langue maternelle, je ne
suis pas certaine d'être d'accord avec une grande partie de la termi‐
nologie que j'entends ici. Je n'y suis pas habituée. Mais nous n'au‐
rions jamais entendu parler de certains de ces points de vue si nous
avions simplement choisi, soyons honnêtes, un homme blanc ty‐
pique qui mène une recherche.

Allez-y.
● (1645)

M. Eric Kaufmann: La première chose à dire est que je ne
pense pas qu'il n'y aurait que des hommes blancs si l'on organisait
un concours basé sur le mérite. Je pense que c'est un peu un homme
de paille.

En ce qui concerne le savoir autochtone, je pense qu'il y a beau‐
coup à apprendre, mais je pense que si elles ont une valeur pour la
science, alors elles feront partie de la science. S'il s'agit de folklore,
il sera étudié par des folkloristes. Je ne pense pas qu'il faille accor‐
der une dérogation spéciale au savoir autochtone.

Je pense en fait que les personnes qui essaient d'élever le savoir
autochtone au même niveau que la science — une science poppé‐

rienne falsifiable, mesurable et vérifiable — sont en fait une me‐
nace pour la recherche de la vérité. Je dois dire que je trouve cette
idée, que nous pouvons mettre le savoir autochtone, simplement
parce qu'il est autochtone, au même niveau que le savoir scienti‐
fique qui a été acquis par la méthode scientifique, profondément
contraire à ce qui devrait être la mission des conseils, et contraire à
ce que le public appuierait.

Je ne pense pas que ce soit quelque chose qui devrait être ensei‐
gné à l'université, à moins que ce soit en accord avec la science. Il
se peut que certains médicaments et certaines connaissances scien‐
tifiques sur les médicaments s'appuient sur les connaissances au‐
tochtones. En ce sens, c'est une excellente chose, mais devrions-
nous avoir une dispense spéciale ou une action positive pour inté‐
grer ces points de vue? Je ne pense pas, non.

Mme Lena Metlege Diab: Je comprends votre point de vue. Je
ne suis pas d'accord, mais c'est mon point de vue. Je laisserai un
autre député suivre cette question s'il le souhaite.

Passons maintenant au professeur Kerr.

Je sais que vous êtes professeur de biologie, mais vous avez éga‐
lement parlé des subventions à la découverte, de l'évaluation des
bourses, et ainsi de suite. Non seulement vous avez affaire à des
chercheurs, mais aussi à des étudiants. D'après votre expérience,
que se passe-t-il si nous ne tenons pas compte de la diversité et de
l'inclusion dans certains de ces financements, par exemple pour les
femmes, ou pour les personnes dont l'anglais n'est pas la première
ou même la deuxième langue, ou pour les personnes d'origines eth‐
niques différentes? J'aimerais connaître votre point de vue.

M. Jeremy Kerr: Nous serions alors moins doués pour la dé‐
couverte. C'est ce qui arrive lorsque vous laissez la moitié de votre
équipe sur la touche et que vous ne jouez qu'avec l'autre moitié. Au
cours de ma carrière, j'ai eu le grand privilège d'avoir un groupe
très diversifié. Je n'applique aucun critère décisif, si ce n'est l'intérêt
pour ce que je fais et la capacité à le faire.

Mon expérience m'a montré que le fait de tenir compte de la ma‐
nière dont les gens ont vécu des expériences différentes des
miennes renforce mon programme de recherche. Je ne suis pas ici
pour parler de mes recherches, mais je pourrais facilement citer
mes publications les plus influentes selon l'indice h. Si je n'avais
pas réfléchi soigneusement à la manière d'inclure des personnes qui
voyaient et vivaient les choses très différemment de moi, ces publi‐
cations n'auraient jamais vu le jour. Encore une fois, je ne suis pas
ici pour parler de moi, mais certains de ces documents ont eu une
grande influence. Avec une équipe monolithique…

Mme Lena Metlege Diab: Nous sommes heureux d'entendre
parler de votre expérience, et c'est la raison pour laquelle vous êtes
ici aujourd'hui. Personnellement, j'aimerais vous entendre.

La présidente: Notre temps est écoulé.
Mme Lena Metlege Diab: Merci.
La présidente: Le Dr Kerr pourrait peut-être soumettre une ré‐

ponse plus détaillée par écrit. Nous les acceptons toujours.

Merci.

Nous passons maintenant au député Blanchette-Joncas, qui a
deux minutes et demie.
[Français]

M. Maxime Blanchette-Joncas: Merci, madame la présidente.
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Monsieur Kaufmann, en 2023, la Cour suprême des États‑Unis a
interdit la discrimination positive dans le cadre des admissions uni‐
versitaires. Cette décision intervient dans un pays historiquement
pionnier pour ce qui est des principes d'équité, de diversité et d'in‐
clusion. Elle fait suite à 45 projets de loi dans 33 États américains
et à 2 projets de loi à la Chambre des représentants.

Selon vous, que devons-nous retenir de ce qui se passe chez nos
voisins du Sud? Cela n'est-il pas un aveu quant aux faiblesses des
politiques en matière d'équité, de diversité et d'inclusion?
● (1650)

[Traduction]
M. Eric Kaufmann: Je suis très favorable à l'approche que j'ai

décrite, à la discrimination positive préconisée par la Cour suprême
des États-Unis dans l'affaire Students for Fair Admissions, qui, ne
l'oublions pas, a été introduite principalement parce que les Améri‐
cains d'origine asiatique faisaient l'objet d'une discrimination. Rap‐
pelons que le revers de la médaille… En réalité, l'« action posi‐
tive » est un euphémisme pour désigner la discrimination à l'en‐
contre de certains groupes, soit les Asiatiques, les Blancs et les
hommes, essentiellement. Il existe également une discrimination à
l'encontre des conservateurs, mais elle ne se produit pas par le biais
de l'action positive. Ce que je dirais, c'est qu'il faut examiner cette
décision, qui a été soutenue non seulement par une majorité d'Amé‐
ricains blancs, mais aussi par une majorité d'Américains hispa‐
niques, d'Américains noirs et d'Américains asiatiques. Il s'agit d'une
valeur faisant consensus.

En Californie, un certain nombre de référendums ont été organi‐
sés pour tenter de réintroduire l'action positive parce qu'elle avait
été abrogée par une initiative populaire. Cependant, chaque fois
qu'ils essaient de le faire, c'est toujours rejeté, parce que le public
ne veut pas de préférences raciales dans l'attribution, que ce soit de
places à l'Université Harvard ou de subventions de recherche. C'est
contraire aux valeurs.

J'ai mentionné que, dans l'enquête canadienne, 59 % des per‐
sonnes interrogées souhaitaient une approche qui ne tient pas
compte de la couleur, tandis que 29 % seulement souhaitaient l'in‐
verse. Mais quelle est l'approche adoptée? Les trois conseils ont
adopté une approche qui tient compte de la couleur. Je pense que
cela est en décalage avec l'opinion publique. Ils pourront peut-être
s'en tirer un peu plus longtemps, mais en fin de compte, je ne pense
pas que cela soit bénéfique pour l'organisme de recherche.

[Français]
M. Maxime Blanchette-Joncas: Monsieur Kaufmann, certains

témoins ont signalé des effets pervers relativement aux critères
d'équité, de diversité et d'inclusion, notamment le fait qu'ils gé‐
nèrent des tensions misogynes ou raciales.

Que pouvons-nous faire pour atténuer ces tensions tout en pré‐
servant les objectifs en matière d'équité?

[Traduction]
La présidente: Répondez brièvement, s'il vous plaît.
M. Eric Kaufmann: EJe pense que les approches misogynes

sont contraires à l'idée de juger les individus en tant que tels et non
en fonction de leur sexe. Je pense simplement que l'approche libé‐
rale classique, fondée sur le mérite, où nous jugeons strictement sur
la base de l'individu, est plus que suffisante. La discrimination fon‐
dée sur le sexe est contraire à la loi; elle est également contraire à la

position libérale classique. Je voudrais également ajouter que la re‐
cherche…

La présidente: Notre temps est écoulé. Vous pouvez toujours
développer votre réponse par écrit si vous le souhaitez.

Merci.

Les deux dernières minutes et demie reviennent à monsieur le
député Cannings.

M. Richard Cannings: Merci.

Je veux juste donner au Dr Kerr l'occasion de répondre pleine‐
ment à une question pour laquelle il a été interrompu.

Vous avez dit votre première partie, puis je pense que vous aviez
commencé à parler de la formation. Je vous laisse terminer. La pa‐
role est à vous.

M. Jeremy Kerr: Merci, monsieur Cannings.

Bien sûr, les universitaires sont tristement célèbres pour être des
bavards, et je ne fais pas exception.

Le domaine dans lequel l'équité, la diversité et l'inclusion sont
prises en compte de façon particulière est le plan de formation, et
pratiquement nulle part ailleurs. Par conséquent, cela ne fait pas
partie de la qualité de la proposition, fondamentalement, à moins
qu'il ne soit nécessaire d'inclure la diversité dans la manière dont
elle est évaluée. L'idée est la suivante: la porte de la formation est-
elle ouverte à tout le monde ou à une sélection de personnes?

Un exemple extrêmement important pour moi de la manière dont
cela a été fait avec succès dans le passé est celui d'un professeur an‐
glophone travaillant dans la langue commune de la science, qui est
l'anglais, qui a mis en œuvre un certain nombre d'actions très pré‐
cises dans le contexte de son groupe de recherche, de son départe‐
ment et, en fait, de son université pour tenter de favoriser et de pro‐
téger l'utilisation de la langue française sur le lieu de travail.

Je ne vois pas pourquoi nous voudrions faire autre chose que ce‐
la. Ce sont des occasions pour nous de prendre toute l'équipe et de
lui permettre de participer à l'exercice académique, mais cela est
évalué dans le cadre du processus de candidature. L'objectif est
simplement de savoir si cette personne sait comment former des
personnes qui ne sont pas nécessairement d'autres hommes blancs.

M. Richard Cannings: Vous avez dit que lorsque vous cher‐
chez, je suppose, des étudiants à recruter pour la recherche, vous ne
tenez compte que de leur mérite, mais ils ont dû se hisser jusqu'à
cette place.

La DEI dans les chaires de recherche du Canada a-t-elle quelque
chose à voir avec cela, quand les étudiants voient des personnes
comme eux à ce niveau?

● (1655)

M. Jeremy Kerr: Je n'en doute pas. Je fais partie des personnes
issues du groupe majoritaire, et je ne manque donc pas de modèles
et d'exemples de personnes qui me ressemblent et qui ont réussi.



28 novembre 2024 SRSR-111 11

Lorsqu'il existe des exemples de personnes diverses, c'est-à-dire
très différentes de moi, je suis sûre que cela peut inspirer d'autres
personnes à croire qu'elles peuvent elles aussi poursuivre une car‐
rière dans cette direction. Si ce talent se manifeste d'un point de vue
académique, c'est merveilleux. Je pense que ces personnes de‐
vraient donc toujours être les bienvenues, mais aussi en tant qu'in‐
dividus compte tenu de leurs antécédents personnels, plutôt que se‐
lon une sorte de modèle à l'emporte-pièce.

Il n'y a pas de critère décisif. Nous recherchons l'excellence et
nous essayons d'en favoriser la création.

Merci.
La présidente: Merci. C'est une excellente observation pour

conclure notre premier groupe de témoins.

Merci à nos trois témoins, même à celui que nous n'avons mal‐
heureusement pas pu entendre de vive voix. Toutefois, si vous avez
des questions, vous pouvez vérifier auprès du greffier et soumettre
des renseignements supplémentaires.

Nous allons maintenant suspendre brièvement la séance pour
permettre aux témoins de partir, puis nous reprendrons avec notre
deuxième groupe.
● (1655)

_____________________(Pause)_____________________

● (1700)

La présidente: Bon retour.

Pour ceux qui participent par vidéoconférence, cliquez sur l'icône
du microphone pour l'activer et mettez-vous en sourdine lorsque
vous ne parlez pas. Pour l'interprétation des personnes sur Zoom,
vous avez le choix, en bas de votre écran, entre le français, l'anglais
ou l'espagnol.

J'ai maintenant le plaisir d'accueillir par vidéoconférence le
Dr Christopher Dummitt, professeur d'études canadiennes à l'Uni‐
versité Trent, le Dr Daniel O'Donnell, professeur d'anglais à l'Uni‐
versité Lethbridge, et Bruce Pardy, professeur de droit à l'Universi‐
té Queen's, qui comparaissent à titre personnel.

Nous disposerons de cinq minutes pour les déclarations prélimi‐
naires, après quoi nous procéderons à une série de questions.

Monsieur Dummitt, je vous invite à faire une déclaration prélimi‐
naire d'un maximum de cinq minutes.

M. Christopher Dummitt (professeur d’études canadiennes,
Université Trent, à titre personnel): Merci beaucoup.

Je dois dire que je suis un historien de la politique canadienne et
que c'est un grand honneur de me retrouver ici. Je suis très heureux
d'être ici, mais je ne suis pas là pour parler de l'histoire de la poli‐
tique canadienne, malheureusement. Je suis ici pour parler d'une
enquête que j'ai réalisée avec un analyste de données de l'Université
Concordia sur les professeurs d'université, leurs opinions politiques
et leurs attitudes à l'égard de la liberté académique et de la diversi‐
té.

La nouvelle que je souhaite vous communiquer, et les autres té‐
moins m'ont un peu devancé, c'est que les organismes de finance‐
ment fédéraux, les organismes de recherche fédéraux et le pro‐
gramme de recherche du Canada ignorent actuellement le problème
de diversité le plus important et le plus flagrant dans l'enseignement
supérieur, à savoir la diversité des points de vue. Cela peut sembler

être une déclaration partisane, et je comprendrais que vous le pen‐
siez, mais il s'agit simplement d'une description exacte de la réalité.

Dans notre enquête — Eric Kaufmann a obtenu des résultats lé‐
gèrement différents —, 76 % des professeurs interrogés ont voté
pour le Parti libéral ou le NPD. Seuls 7,6 % ont voté pour les
conservateurs. Nous leur avons demandé, parce que l'identification
à un parti n'est peut-être pas la seule chose à laquelle vous voulez
penser, comment ils s'identifiaient politiquement, sur le spectre de
la gauche ou de la droite, et 88 % d'entre eux se sont identifiés
comme étant de gauche. Il s'agit bien entendu d'une différence si‐
gnificative par rapport au reste de la population et d'une catégorie
d'ampleur qui ne ressemble à aucune autre préoccupation de diver‐
sité dont l'enseignement supérieur se préoccupe à l'heure actuelle.

Il pourrait être tentant de considérer qu'il s'agit d'une préoccupa‐
tion exclusive des conservateurs. Encore une fois, je comprendrais
que certains pensent que c'est le cas, et il y a certainement des
conséquences pour les conservateurs. Dans notre enquête, ils ont
fait état de taux élevés d'autocensure, d'hostilité sur le lieu de tra‐
vail et de toute une série de problèmes. Je dois dire que nous avons
également constaté que les centristes, parfois même les universi‐
taires de gauche, en particulier les universitaires féministes qui
considèrent le sexe biologique comme une catégorie vraiment im‐
portante, ont également fait part de leurs grandes inquiétudes
concernant la discrimination politique.

Cependant, je tiens à vous dire qu'il ne s'agit pas d'une préoccu‐
pation de droite ou de gauche. Il s'agit d'une préoccupation qui
concerne l'objectif de l'enseignement supérieur en tant qu'entreprise
de recherche visant la vérité et la validation de la vérité. Je pense
que le manque de diversité des points de vue nuit considérablement
à l'objectif de l'enseignement supérieur, que je soutiens fermement.

Comment ce manque se fait-il sentir? Tout d'abord, il réduit l'ef‐
ficacité de l'évaluation par les pairs. John Stuart Mill a déclaré
quecCelui qui ne connaît que sa propre version de l'affaire ne sait
en fait pas grand-chose. L'évaluation par les pairs est censée vous
permettre d'obtenir les meilleures critiques de la part des personnes
les plus compétentes qui seront les plus critiques à l'égard de votre
travail. Vous n'êtes pas obligé de changer d'avis simplement parce
que vous êtes confronté à cette critique, mais vous connaîtrez votre
camp et serez beaucoup plus solide en le sachant. Le fait est qu'un
secteur de l'enseignement supérieur universitaire aussi dépourvu
d'opinions divergentes empêche que cela se produise.

Il y a d'autres préoccupations. L'autocensure ne fait qu'aggraver
la situation. Le petit nombre de conservateurs parmi les universi‐
taires présents nous a rapporté que près de la moitié d'entre eux
étaient trop effrayés de révéler à leurs collègues leurs opinions poli‐
tiques. Leur capacité à procéder efficacement à l'évaluation par les
pairs, en particulier dans le domaine des sciences sociales et hu‐
maines, est fortement diminuée.

Cela conduit à ce que certains psychologues sociaux appellent
des « cascades réputationnelles ». Il s'agit d'un processus par lequel
des informations fausses, ou du moins partielles ou inexactes,
peuvent être acceptées dans certains groupes comme étant exactes
si ceux qui ont des points de vue différents ne s'expriment pas et ne
sont pas en mesure de le faire. Il s'agit d'une préoccupation ma‐
jeure.
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Cela nous amène également à un autre problème, à savoir qu'une
institution qui manque de diversité de points de vue, comme c'est le
cas dans l'enseignement supérieur, entraîne également la possibilité
d'une polarisation des groupes. La polarisation des groupes est un
phénomène bien connu selon lequel dans les groupes, petits ou
grands, où de nombreuses personnes pensent déjà de la même ma‐
nière, l'absence d'opinions divergentes rend l'opinion individuelle
de chacun — qui peut être plus modérée après les processus de dis‐
cussion et d'évaluation — encore plus radicale à la fin, parce qu'elle
n'est pas confrontée à des opinions et à des discussions correctives.
Il s'agit d'une préoccupation grave. Paradoxalement, les politiques
actuelles en matière de DEI des organismes des trois conseils et du
programme de recherche du Canada pourraient en fait aggraver la
situation. Dans la mesure où des déclarations sur la diversité sont
exigées, elles constituent une sorte de déclaration politique.

J'ai entendu le professeur Kerr parler de l'importance de la diver‐
sité et de la présence de différentes perspectives dans la recherche,
et je suis fondamentalement d'accord avec ce qu'il dit, mais les dé‐
clarations sur la diversité demandent certains types de compréhen‐
sion de la diversité et certaines manières politisées de comprendre
la diversité. Il ne s'agit pas d'éliminer la discrimination. Il s'agit
d'avoir une idée très politiquement partisane de ce que signifie la
DEI. Si ces termes ne figurent pas dans votre évaluation, il est fort
possible que vous soyez moins bien noté et éliminé. Soit vous men‐
tez dans votre évaluation, soit vous risquez de ne pas obtenir de fi‐
nancement.
● (1705)

De plus, l'autre problème est que souvent les programmes desti‐
nés à attirer des groupes méritant l'équité ou des groupes sous-re‐
présentés sont associés non seulement à un désir d'améliorer ces
groupes, mais — et je ne sais pas dans quelle mesure cela atteint ce
niveau — à certains types d'autres qualifications, de sorte que des
choses comme un poste ou un financement peuvent être annoncés
pour quelqu'un qui s'est engagé, disons, dans la décolonisation ou la
pédagogie antiraciste. J'ai vu cela dans des publicités pour tout un
tas de choses, et ce sont des déclarations politiques…

La présidente: Je suis désolée. Nous avons dépassé notre temps
alloué, mais vous pouvez apporter des précisions pendant la période
de questions.

Nous allons maintenant nous tourner vers le professeur Pardy.

Je vous invite à faire une déclaration préliminaire d'au plus cinq
minutes.

M. Bruce Pardy (professeur de droit, Université Queen's, à
titre personnel): Merci.

Madame la présidente, mesdames et messieurs, vous connaissez
peut-être The Big Bang Theory — pas l'explosion, mais la série té‐
lé. Il s'agit de quatre intellos qui travaillent comme scientifiques
dans une université de recherche. Dans un épisode, ils discutent
avec le président de l'université, qui leur dit: « Permettez-moi de
vous poser une question. Quelle est selon vous la raison d'être de
cette université? ». « La science? » répond l'un d'eux. « C'est
l'argent », grogne le président.

Au Canada, les universités ne sont pas seulement une affaire
d'argent; c'est l'argent du gouvernement. Les universités cana‐
diennes doivent chercher à obtenir le plus d'argent possible du gou‐
vernement. Elles sont devenues des bénéficiaires chroniques de
l'aide sociale qui, à l'instar de CBC/Radio‑Canada, dépendent des
largesses du gouvernement et n'ont aucune chance de devenir auto‐

suffisantes. Ce sont des trous noirs profonds qui engloutissent des
tonnes d'argent.

Si vous êtes un jeune professeur aujourd'hui, votre université ne
se soucie probablement pas tellement de votre travail. Elle se pré‐
occupe davantage de savoir si vous obtenez des subventions fédé‐
rales. Les universités écrèment une bonne partie de chaque subven‐
tion — environ 40 %. Pour obtenir la subvention, il faut promou‐
voir des recherches qui plaisent aux conseils subventionnaires, et
les universités ont des départements entiers d'administrateurs qui se
consacrent à convaincre leurs universitaires de présenter la re‐
cherche d'une façon qui plaira aux gens qui tiennent les ficelles de
la bourse.

Les fonds fédéraux consacrés à la recherche corrompent la voca‐
tion intellectuelle des universités. Mes collègues universitaires et
moi faisons partie des nombreux Canadiens qui se nourrissent à
l'assiette publique. Le secteur public représente 40 % de l'économie
canadienne. Ce n'est pas viable. C'est une des nombreuses raisons
pour lesquelles notre pays est en train de s'appauvrir. Qui paie les
violons choisit la musique. L'argent du gouvernement est toujours
assorti de conditions — idéologiques et politiques. Ce n'est pas
avec des organismes subventionnaires gouvernementaux que l'on
peut faire des recherches neutres sur le plan politique.

Vous étudiez s'il faut réformer le financement fédéral de la re‐
cherche. Ne le réformez pas, abolissez‑le carrément. Débarras‐
sez‑vous‑en. Les universités sont de compétence provinciale. S'il
vous plaît, arrêtez de vous en mêler. S'il vous plaît, arrêtez de
prendre l'argent des camionneurs et des caissières pour le donner à
des établissements d'élite. Veuillez cesser de corrompre l'entreprise
intellectuelle. Veuillez cesser d'exiger et de financer la discrimina‐
tion contre les Blancs, les Asiatiques et les hommes. Veuillez cesser
de dicter comment et par qui la recherche doit être effectuée. Je
vous en prie, retirez l'argent du gouvernement fédéral des universi‐
tés canadiennes.

Merci beaucoup.

● (1710)

La présidente: Merci pour cette déclaration préliminaire.

Nous passons maintenant à M. O'Donnell.

Vous avez la parole pour votre déclaration préliminaire de cinq
minutes.

[Français]

M. Daniel O'Donnell (professeur d'anglais, Université de Le‐
thbridge, à titre personnel): Bonjour, mesdames et messieurs.

Je m'appelle Daniel O'Donnell, et je suis professeur d'anglais mé‐
diéval et d'humanités numériques à Iniskim, c'est-à-dire à l'Univer‐
sité de Lethbridge.

Je suis ravi de comparaître devant le Comité permanent de la
science et de la recherche pour présenter mon témoignage.

[Traduction]

Je poursuis donc en anglais, puisque c'est la première fois que je
comparais devant ce Comité.
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Il y a une dizaine d'années, le chercheur italien Domenico Fior‐
monte a publié dans la revue Historical Social Research un article
sur ce qu'il appelait une « hégémonie anglo-américaine », quelque
chose qui selon lui contrôlait l'accès aux revues, aux conférences et
aux normes les plus en vue dans la discipline rapidement croissante
des humanités numériques.

Cette discipline a été et demeure aujourd'hui un moteur clé de
l'application de l'informatique aux problèmes culturels, sociaux et
politiques. C'est dans ce domaine qu'on a d'abord modélisé le David
de Michel‑Ange en 3D, qu'on a contribué à la création de méca‐
nismes essentiels pour le traitement informatique des textes, et
qu'on a aidé à développer les encodages de caractères standards qui
nous permettent d'utiliser des ordinateurs dans des langues autres
que l'anglais.

Aujourd'hui, les chercheurs en sciences humaines numériques
sont à la fine pointe des applications culturelles dans le domaine de
l'intelligence artificielle, des mégadonnées et de l'examen critique
de la façon dont l'infrastructure façonne les questions que nous
nous posons à notre sujet. Si c'est le travail des scientifiques de ré‐
soudre des problèmes et si c'est le travail des humanistes de problé‐
matiser des solutions, les humanistes numériques finissent par faire
les deux. Ils mettent au point des outils à la fine pointe de la tech‐
nologie et offrent également des critiques technologiquement fon‐
dées sur ces mêmes solutions lorsqu'elles ne sont pas à la hauteur
ou s'il y a lieu de les améliorer.

Cela m'amène à la motion dont votre Comité est saisi. L'affirma‐
tion de Fiormonte selon laquelle il y avait une « hégémonie anglo-
américaine » dans le leadership des humanités numériques mon‐
diales était en fait erronée. Dans la mesure où il y avait un petit
groupe de chercheurs qui dirigeaient les organes et les projets les
plus importants du domaine, ces gens n'étaient ni britanniques ni
américains. Ils étaient canadiens. En fait, il y avait autant de Cana‐
diens francophones sur la liste de Fiormonte qu'il y avait de Britan‐
niques. Ce qui est tout aussi important, c'est que ces Canadiens ne
siégeaient pas chez les suspects habituels, soit nos membres les
plus proéminents de l'U15, dont l'Université de Toronto, l'Universi‐
té McGill, l'Université de la Colombie‑Britannique ou l'Université
de l'Alberta. Ils venaient plutôt de membres plus modestes ou de
membres francophones comme McMaster et l'Université de Mont‐
réal, et surtout de petites universités de recherche approfondie
comme Victoria, Guelph et mon université à moi, l'Université de
Lethbridge.

Je le signale parce que, comme le laisse entendre le rapport Bou‐
chard, les chercheurs canadiens, surtout ceux des petites universités
de recherche approfondie, ont perdu beaucoup de terrain depuis que
Fiormonte a écrit son article. À l'époque, le Canada se classait au
deuxième rang, derrière les États‑Unis, pour le nombre de centres
d'humanités numériques. Aujourd'hui, nous sommes loin de la troi‐
sième ou de la quatrième place.

Nos chercheurs ont eux aussi déménagé. Les universités
membres de l'U15 dominent maintenant les sciences humaines nu‐
mériques canadiennes, en grande partie parce qu'elles ont les res‐
sources nécessaires pour attirer les talents des universités plus mo‐
destes. Des huit Canadiens figurant sur la liste de Fiormonte en
2012, six ont été recrutés par des établissements du regroupement
U15, et il ne reste que deux titulaires de chaires de recherche du
Canada dans de petites universités. Moi aussi, j'étais sur la liste et
j'ai été recruté, parce qu'on m'a offert un emploi à l'Université de la
Saskatchewan, mais j'ai dû refuser pour des raisons personnelles.

Je suis resté à l'Université de Lethbridge parce qu'elle a déjà ap‐
puyé ma recherche financée par le Conseil de recherches en
sciences humaines du Canada, le CRSH, sur le balayage des pre‐
mières croix médiévales en 3D et mon travail à titre de président de
l'Initiative d'encodage de textes, une importante norme informa‐
tique internationale. Cependant, au moment même où nous nous
parlons, je suis en train de discuter du transfert d'un grand projet
textuel financé par le CRSH et de l'étudiant de deuxième cycle qui
y est associé à une autre université membre de l'U15, parce qu'à Le‐
thbridge nous n'avons plus les moyens de créer un poste pour
l'auxiliaire qui nous a proposé le projet au départ.

En préparant mon allocution, j'ai passé en revue les témoignages
de mes collègues Vincent Larivière, de l'Université de Montréal, et
de Dena McMartin, ma vice-présidente à la recherche, et tous deux
ont souligné l'importance de comprendre l'excellence au sens le
plus large comme une question de capacité plutôt que de concur‐
rence.

Dans « Excellence R Us: university research and the fetishisation
of excellence », un article que j'ai corédigé avec divers collègues du
Royaume‑Uni, de l'Australie et du Canada, nous avons fait valoir
que la capacité nationale de recherche est beaucoup plus importante
pour le succès de la recherche que l'accent mis sur l'identification
des gagnants et des perdants. C'est particulièrement vrai lorsqu'il
s'agit de développer le type de réservoir de connaissances que le
rapport Bouchard décrit comme ayant été essentiel à la réponse
mondiale à la COVID. Et je dirais que cela sous-tend notre consen‐
sus sociétal et notre compréhension de choses comme l'égalité du
mariage il y a 20 ans, l'équité entre les sexes et les préjugés systé‐
miques. Une grande partie du réservoir se trouve dans des universi‐
tés mondiales, comme l'alma mater de ma fille à Harvard ou la
mienne à Toronto et à Yale, mais des universités comme Leth‐
bridge, Guelph et Victoria jouent elles aussi un rôle essentiel.

● (1715)

Notre système a toujours su favoriser la recherche à l'échelle du
pays, plutôt que de la concentrer dans quelques endroits d'élite.
C'est peut-être une forme typiquement canadienne de faire preuve
d'excellence dans le domaine de la recherche. Or, compte tenu de
l'évolution des humanités numériques au fil des 10 dernières an‐
nées, nous commençons à perdre cette longueur d'avance.

La présidente: Je suis désolée, mais votre temps est écoulé.

M. Daniel O'Donnell: Pas de problème. J'ai pu présenter mon
principal argument. Merci.

La présidente: J'espère que vous aurez l'occasion de nous en
dire davantage en répondant à nos questions.

Je vous remercie tous de votre déclaration préliminaire.

Nous allons maintenant passer aux questions. N'oubliez pas d'in‐
diquer à qui vos questions s'adressent.

Nous allons demander à M. Viersen de commencer pour les six
premières minutes.

M. Arnold Viersen: Merci, madame la présidente.

Je tiens à remercier les témoins de leur présence ici et en ligne.
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Je voulais commencer par M. Dummitt. Vous avez publié le rap‐
port « The Viewpoint Diversity Crisis at Canadian Universities » il
y a quelque temps, en 2022. Je me demande simplement quelle a
été votre expérience dans la production de ce rapport. C'est un rap‐
port intéressant. Je me demande si vous pourriez nous en dire un
peu plus, pas nécessairement sur les résultats du rapport, mais sim‐
plement sur votre expérience au niveau de la production.

M. Christopher Dummitt: Volontiers. Ironiquement, dans le
cadre de la recherche, on ne pouvait pas demander aux professeurs
de nous dire en toute simplicité quels étaient leurs points de vue po‐
litiques et leurs attitudes à l'égard de la diversité. En fait, il nous a
fallu composer avec une sorte de campagne en ligne que d'autres
chercheurs financés par le gouvernement fédéral ont lancée pour
mettre fin à la recherche. Ils ont communiqué avec nos universités
et notre comité d'éthique. Nous avons dû réduire le financement.
Nous avons dû passer par un tout autre processus et faire tout
contre-vérifier par le comité d'éthique, tout ça parce que nos univer‐
sités avaient tellement peur de la manière dont on réagirait à des
questions toutes simples où il s'agissait de demander aux gens pour
qui ils avaient voté, quelle était leur politique et ce qu'ils pensaient
de l'équité, de la diversité et de l'inclusion en général.

C'est un exemple qui montre pourquoi les universitaires issus de
minorités politiques ont tellement de difficulté à faire de la re‐
cherche.

● (1720)

M. Arnold Viersen: Je ne suis pas certain du terme que vous
avez utilisé, mais vous avez parlé d'un effet de cascade ou d'une
croissance exponentielle.

M. Christopher Dummitt: C'était une cascade.
M. Arnold Viersen: Voyez-vous une façon de corriger cela en

renonçant peut-être à utiliser les outils très précis qui nous préoc‐
cupent un peu ici?

M. Christopher Dummitt: Ce que j'essayais de dire lorsque je
parlais des cascades de réputation — et vous avez entendu avant un
témoin qui a parlé des sciences naturelles — c'est que je pense que
la recherche en sciences sociales et humaines est fondamentalement
différente ici.

Disons qu'on veut faire des recherches sur un thème comme l'ef‐
ficacité de la réduction des méfaits. On sait que chacun a sa propre
vision politique des choses et que chacun est fait comme il est fait
psychologiquement parlant. Si on veut vraiment évaluer les coûts
de la réduction des méfaits et les raisons pour lesquelles c'est viable
ou pas, il faut des chercheurs qui ont tout un éventail d'optiques. On
risque autrement de devoir se contenter d'histoires qui circulent, de
points que l'on relève de manière télégraphique, d'aspects non
éprouvés qui passent pour vrais dans les disciplines universitaires.
En somme, tout cela servira d'hypothèses au départ sans que leur
validité n'ait été corroborée. Ce sera le fruit d'une cascade d'infor‐
mations non testées.

M. Arnold Viersen: Vous avez parlé des critères de loyauté poli‐
tique et de la façon dont on s'auto-sélectionne ou auto-censure... Il
y a des gens qui s'auto-censurent. Pourriez-vous nous en dire un
peu plus à ce sujet et peut-être nous dire comment, si c'est de vous
que ça émane, vous ne vous rendez même pas compte qu'il s'agit
d'un critère politique?

M. Christopher Dummitt: Merci. Je n'ai pas vraiment eu l'occa‐
sion de l'exprimer comme il faut.

Les énoncés sur la diversité sont un exemple classique de discri‐
mination systémique. Ils font semblant d'être neutres, et ils le sont
ostensiblement. Il n'y a que la diversité qui les intéresse. Cepen‐
dant, ils s'attendent à ce qu'un candidat la décrive d'une façon qui
s'inscrit dans une certaine norme politique.

Il y a diverses façons de concevoir la façon de créer une société
pour qu'il n'y ait pas de discrimination. Quand on s'attend à inclure
ces choses... Comme je disais, quand on s'attend à ce qu'un candidat
s'engage à prononcer un mot comme « décolonisation », sachant
qu'il n'y a pas un seul conservateur qui travaille dans le domaine de
la décolonisation, cela peut paraître une affirmation neutre, mais il
s'agit dans le fond d'un critère politique décisif. C'est une discrimi‐
nation systémique qui fait partie intégrante de l'engrenage.

M. Arnold Viersen: C'est intéressant.

Monsieur Pardy, voudriez-vous faire des commentaires à ce sujet
également?

M. Bruce Pardy: Je suis tout à fait d'accord avec M. Dummitt.
Les ficelles politiques sont telles qu'il les décrit, inévitablement.

Cela dit, vous pouvez changer la nature de ces ficelles, et ce se‐
rait une amélioration, je suppose, pour encourager la diversité des
points de vue, c'est certain. Nous avons le problème dont il parle.
Cela ne fait aucun doute, mais si vous le conservez et que vous le
réformez, vous n'obtiendrez que des ficelles différentes.

À mon avis, le problème, c'est que les surveillants ont le pouvoir
d'orienter les activités des chercheurs et des universités proprement
dites. Ces programmes exigent une certaine conformité, non seule‐
ment de la part des demandeurs, mais aussi des établissements. Ils
exigent des plans d'action en matière d'équité, de diversité et d'in‐
clusion pour le compte des établissements. Pour être admissibles
aux chaires de recherche du Canada, par exemple, les établisse‐
ments doivent se conformer aux exigences documentaires des trois
conseils subventionnaires. Cela signifie que l'établissement tout en‐
tier est animé par le programme idéologique politique qui est en‐
châssé dans les programmes des trois conseils.

M. Arnold Viersen: Pouvez-vous nous parler des pays qui, à
votre connaissance, font...? Pouvez-vous nous donner un exemple
que nous pourrions examiner pour conclure que ces gens‑là font
bien les choses?

M. Bruce Pardy: De quoi s'agirait‑il, par exemple? Si vous me
demandez ce que je préfère...
● (1725)

M. Arnold Viersen: Oui.
M. Bruce Pardy: ... c'est un pays qui agit autrement.

Les gouvernements appellent leurs cadeaux des « investisse‐
ments ». Le gouvernement prétend investir dans CBC/Radio-
Canada. Ce n'est pas un investissement; c'est une aumône. Un in‐
vestissement réel est quelque chose qui donne un rendement réel,
un rendement concret. C'est investir x pour obtenir y en retour. Ce
n'est pas ainsi que le gouvernement calcule ses investissements.

La présidente: Notre temps est écoulé. Merci.

Nous passons maintenant au prochain intervenant, M. Chen.

Vous avez six minutes.
M. Shaun Chen (Scarborough-Nord, Lib.): Merci beaucoup,

madame la présidente.

Ma première question s'adresse à M. Pardy.
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Vous avez dit que les universités récupèrent 40 % de l'argent qui
est versé sous forme de subventions fédérales aux étudiants...

M. Bruce Pardy: Pas les étudiants, non.
M. Shaun Chen: Pas les étudiants. Bon, alors aidez-moi à com‐

prendre. Vous pourriez peut-être préciser ce que vous entendez au
juste.

M. Bruce Pardy: Lorsqu'un chercheur obtient une subvention
des trois conseils pour faire de la recherche, il y a des politiques en
place pour couvrir les frais généraux à même l'argent de la subven‐
tion. Le raisonnement est le suivant: il y a des frais généraux, on
fait de la recherche dans cet établissement et, par conséquent, l'éta‐
blissement a besoin d'une partie de la subvention pour couvrir ses
frais généraux.

M. Shaun Chen: S'agit‑il d'étudiants au doctorat ou de cher‐
cheurs autres que des étudiants?

M. Bruce Pardy: Non, ce ne sont pas nécessairement des étu‐
diants. Parfois, ce sont des professeurs. Ce sont même souvent des
professeurs. C'est une façon...

M. Shaun Chen: Cependant, cela comprend les étudiants,
n'est‑ce pas?

M. Bruce Pardy: Si les étudiants sont inclus dans la subvention
de recherche, certainement.

La question...
M. Shaun Chen: Nous avons entendu des représentants du

Conseil de recherches en sciences humaines, le CRSH, et du
Conseil de recherches en sciences naturelles et en génie, le
CRSNG, lors de notre dernière réunion, alors j'essaie simplement
de comprendre comment cela fonctionne.

S'il s'agit, par exemple, d'une bourse de doctorat du CRSH qui
est remise à un étudiant ou d'une bourse d'études supérieures du
CRSNG, ce sont des fonds qui proviennent des organismes subven‐
tionnaires. Vous dites que 40 % de ce montant serait consacré au
départ aux frais généraux des universités.

M. Bruce Pardy: Pour être clair, je ne dis pas que c'est toujours
40 % ni que c'est la même chose dans tous les établissements. Je ne
dis pas que c'est la même chose pour les bourses que pour les sub‐
ventions de recherche des professeurs. Ce que je veux dire, c'est
que ces subventions de recherche sont un moyen d'acheminer de
l'argent aux établissements, ainsi qu'aux chercheurs.

Autrement dit, ne croyez pas qu'il s'agit simplement d'une rela‐
tion de gouvernement à particulier entre les chercheurs. Les univer‐
sités ont intérêt à ce que leurs professeurs obtiennent des subven‐
tions de recherche parce que cela a une incidence sur leurs résultats
financiers. Elles ont très hâte de mettre la main sur cet argent d'une
façon ou d'une autre, et c'est pourquoi elles tiennent tellement à ce
que leur propre corps professoral obtienne les subventions, comme
je l'ai mentionné.

Dans certains endroits, on dirait que les universités s'intéressent
davantage au rendement de leurs professeurs sur le plan des sub‐
ventions qu'au travail qu'ils font. C'est une question d'argent.

M. Shaun Chen: J'ai compris.

Vous êtes professeur de droit à l'Université Queen's. Vous avez
mentionné dans votre témoignage que vous ne voulez qu'on vous
dicte la nature de la recherche ni l'identité de la personne qui doit la
poursuivre. Pourriez-vous nous dire, d'après votre expérience, com‐
ment le gouvernement ou les trois conseils subventionnaires ont

dicté le type de recherche que vous avez rencontré comme profes‐
seur?

M. Bruce Pardy: Dans certaines de ces universités, il est cou‐
rant d'avoir, par exemple, des colloques ou des rencontres où des
universitaires viennent entendre des gens qui savent comment pré‐
senter, formuler et rédiger des propositions de recherche de façon à
ce qu'elles reçoivent une réponse favorable des gens des orga‐
nismes subventionnaires — les conseils, les examens par les pairs,
etc. — et qu'elles réussissent à obtenir du financement pour la re‐
cherche. Autrement dit, ce n'est pas suffisant... Dans un monde
idéal, il suffirait qu'un chercheur désireux de faire enquête sur tel
ou tel sujet rédige sa proposition et la remette à qui de droit. Ce
n'est pas ainsi que cela fonctionne.

Notre chercheur devra se poser un tas de questions avant de de‐
mander sa subvention: Comment vais‑je obtenir la subvention? Qui
est là? Quels sont leurs critères? Quels sont leurs antécédents? Qui
va m'évaluer? À qui dois‑je m'adresser pour obtenir un examen par
les pairs? Il devra ensuite rédiger sa proposition soigneusement
pour qu'elle soit favorablement accueillie. Tout cela à cause d'un
appât des plus alléchants: l'argent.

M. Shaun Chen: Vous parlez de l'examen par les pairs.

Permettez-moi de m'adresser à M. Dummitt.

Vous avez également parlé de l'efficacité ou de l'absence d'exa‐
men par les pairs. Compte tenu des lacunes que vous avez cernées
dans le processus d'examen par les pairs, quelle solution de re‐
change proposeriez-vous?

M. Christopher Dummitt: Je pense que la solution de rechange,
c'est que les organismes subventionnaires fédéraux et d'autres insti‐
tutions commencent vraiment à réfléchir à la diversité des points de
vue et à la placer sur leur radar.

Je crois fermement à l'examen par les pairs. À son meilleur, c'est
à mon sens ce qui peut nous donner des informations et des
connaissances solides et plus précises, mais je pense que nous
avons un problème important dans l'enseignement supérieur à cause
du manque de diversité des points de vue. C'est ce manque de di‐
versité qui entrave l'examen par les pairs, voire l'empêche de fonc‐
tionner.
● (1730)

M. Shaun Chen: Vous avez mentionné que la moitié des univer‐
sitaires craignent de faire connaître leur politique. L'un des
concepts de la recherche qualitative est la réflexivité, c'est‑à‑dire
qu'en proposant une étude, un chercheur prend position en fonction
de son expérience et de toute hypothèse ou croyance. Je pense que
tout le monde serait d'accord pour dire que la recherche est biaisée,
d'où l'importance de réfléchir à son positionnement.

S'il en est ainsi, croyez-vous que même de cette façon respectée
de faire de la recherche et de se positionner comme chercheur, les
gens craignent quand même de révéler leurs opinions politiques?

La présidente: Veuillez répondre rapidement, car le temps est un
peu dépassé.

M. Christopher Dummitt: La réponse rapide, c'est que ces pro‐
cessus d'autoréflexion ne fonctionnent pas vraiment lorsqu'ils sont
menés par la personne intéressée. Ça marche mieux quand ce sont
des institutions et des groupes qui s'en occupent, car ce sont les
autres qui sont le mieux placés pour cerner tout préjugé.

La présidente: Merci.
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Nous passons maintenant à M. Blanchette‑Joncas, pour six mi‐
nutes, s'il vous plaît.
[Français]

M. Maxime Blanchette-Joncas: Merci, madame la présidente.

Je remercie les témoins qui se joints à nous pour cette deuxième
heure d'étude.

Monsieur Dummitt, dans un mémoire que vous avez rédigé en
collaboration avec 38 de vos collègues et que vous avez déposé le
24 mai 2024 lors de notre dernière étude sur la répartition du finan‐
cement de la recherche dans les établissements d'enseignement
postsecondaires, vous avez exprimé des préoccupations quant aux
critères d'équité, de diversité et d'inclusion. Vous avez souligné le
fait qu'ils pénalisaient souvent les universités de petite taille et les
régions sous-représentées.

Pouvez-vous nous expliquer en quoi ces critères nuisent aux
chercheurs des établissements d'enseignement qui sont loin des
grands centres?

Quels aménagements recommanderiez-vous pour donner plus de
place à ces chercheurs, tout en préservant l'excellence universitaire?
[Traduction]

M. Christopher Dummitt: Dans ce mémoire, ce qui nous pré‐
occupait, c'était la façon dont... Le fardeau réglementaire imposé
aux universités pour satisfaire à ces critères est assez important.
C'est une chose pour l'Université de Toronto. Mon collègue vient de
parler de Lethbridge. J'enseigne à l'Université de Trent. C'est une
excellente institution, mais elle n'a tout simplement pas la capacité
administrative pour y arriver.

Je dirais par ailleurs que cela rend aussi très difficiles les ques‐
tions concernant le respect des critères de diversité, équité et inclu‐
sion. Dans les universités très très modestes — cela a littéralement
été soulevé lors d'une réunion sur la politique de recherche la se‐
maine dernière —, le fait de satisfaire les critères et d'avoir une po‐
sition à l'égard de ces concepts a une incidence énorme sur le pour‐
centage global des choses.

Le manque de souplesse à cet égard — en ce qui concerne les
critères — ne fait qu'imposer un énorme fardeau à un lieu comme
Trent et, je présume, comme Lethbridge, ce qui ne serait tout sim‐
plement pas le cas à l'Université de Toronto.
[Français]

M. Maxime Blanchette-Joncas: Certains établissements d'en‐
seignement, comme le Massachusetts Institute of Technology, ou
MIT, ont annoncé qu'ils ne demanderont plus aux candidats à des
postes de professeur de faire une déclaration sur la diversité. Est-ce
un pas dans la bonne direction?

Une véritable diversité au sein des universités permettrait-elle
d'améliorer la qualité de la recherche et de l'enseignement?
[Traduction]

M. Christopher Dummitt: Je pense qu'il y a une grande distinc‐
tion à faire entre inclure la diversité dans la conception de la re‐
cherche, s'assurer que la conception de la recherche est exacte et ef‐
ficace... Comme l'a dit le témoin précédent, M. Kerr, il est essentiel
de réfléchir à la façon dont cela influe sur la conception de la re‐
cherche. Cependant, la façon dont les énoncés sur la diversité sont
inclus est tout à fait différente. On s'attend à un certain type de lan‐
gage, qui sert de critère de loyauté politique. Par exemple, si l'on

parlait de l'importance d'une évaluation à l'aveuglette fondée sur le
mérite, comme l'a fait le professeur Kaufmann, les évaluateurs sau‐
raient qu'il n'est même pas nécessaire d'en parler lors d'une réunion,
mais elle pourrait avoir une incidence importante sur leur évalua‐
tion de la demande. On ne soufflerait pas mot des convictions poli‐
tiques partisanes de quelqu'un, mais tout le monde saurait ce qu'il
en est, et cela pourrait réduire considérablement les chances de se
faire financer.

[Français]

M. Maxime Blanchette-Joncas: Selon la journaliste Erin An‐
derssen, les scientifiques sont polarisés. Ils se mettent les uns les
autres à dos selon les principes qu'ils adoptent. S'ils n'ont pas les
mêmes idées, ils évitent de se parler. Autrement dit, ils ne commu‐
niquent pas entre eux. Toutefois, il a été démontré que la collabora‐
tion entre chercheurs qui ont des idées opposées amène des débats,
des réflexions et des avancées scientifiques qui peuvent faire chan‐
ger les choses. Cela améliore la productivité.

Dans ce contexte, comment peut-on créer et soutenir un environ‐
nement uniforme en faveur de la liberté universitaire si l'on menace
de ne pas financer ceux qui ne se plient pas notamment aux exi‐
gences en matière de déclaration sur les critères d'équité, de diversi‐
té et d'inclusion?

Ne trouvez-vous pas que cela est contreproductif pour la science
et la recherche au Canada?

● (1735)

[Traduction]

M. Christopher Dummitt: Suis‑je optimiste quant à la possibi‐
lité de faire quelque chose? Non.

Peut‑on faire quelque chose? Je pense qu'on peut en tenir compte
dans le financement des établissements d'enseignement supérieur.
Prenez ces décisions de financement de la recherche en fonction de
la recherche. S'il y a un agent politique dans la salle qui évalue la
politique de ces choses, veillez à ce qu'il ne pense pas seulement à
la politique partisane, mais aussi aux menus éléments politiques qui
vont entrer dans les décisions de financement de la recherche, en
particulier dans les sciences humaines et sociales. Il ne s'agit pas de
dire: « Je n'aime pas cette personne, parce qu'elle est libérale ou
conservatrice. » Là n'est pas la question. Il s'agit des postulats
culturels qui sous-tendent certains groupes. Lorsqu'une institution
est, comme nous l'avons constaté, composée à pratiquement 90 %
de personnes ayant certains points de vue politiques, il est impos‐
sible que cette organisation ne soit pas troublée par ces préoccupa‐
tions et ces préjugés.

[Français]

M. Maxime Blanchette-Joncas: Monsieur Dummitt, certains
chercheurs affirment que l'introduction des critères d'équité, de di‐
versité et d'inclusion pourrait limiter la liberté universitaire en im‐
posant des contraintes lors de la sélection des projets de recherche.
Êtes-vous préoccupés, vous aussi, par rapport à de possibles
contraintes?

Comment ces tensions pourraient-elles être atténuées?
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[Traduction]
M. Christopher Dummitt: En particulier, je pense qu'il devrait

y avoir beaucoup de recherche sur la diversité, l'équité et l'inclu‐
sion. Je sais que cette semaine, un institut américain a publié un
rapport de recherche sur les répercussions incroyablement contre-
intuitives et négatives de certains types de formation en la matière.
Le rapport disait... qu'il n'en était pas question dans le New York
Times, parce que ça tombait hors-jeu. Je pense que c'est le genre de
chose qui se produit constamment pour les chercheurs au Canada.
Ils hésiteraient à entreprendre ce genre de recherche.

Je suis professeur titulaire. C'est un beau travail. C'est un poste
permanent, et c'est formidable. Cependant, si j'avais une recom‐
mandation à faire à un jeune étudiant de deuxième cycle qui vou‐
drait se lancer dans ce domaine, je ne lui recommanderais absolu‐
ment pas d'adopter une position critique à l'égard de la diversité, de
l'équité et de l'inclusion. Ce serait le moyen le plus sûr de garantir
qu'il n'aura ni financement ni emploi.

[Français]
M. Maxime Blanchette-Joncas: Y a-t-il des preuves ou des

données scientifiques selon lesquelles l'équité, la diversité et l'inclu‐
sion réduisent les préjugés ou modifient les comportements?

[Traduction]
M. Christopher Dummitt: Eh bien, vous allez un peu au‑delà

de mon expertise, alors je vais simplement le dire d'entrée de jeu.

Je suis membre d'une organisation américaine appelée Heterodox
Academy, qui s'est vraiment engagée envers les universités qui sont
des institutions non partisanes à la recherche de la vérité. Cet éta‐
blissement a fait énormément de recherches sur l'inefficacité en ma‐
tière de diversité, équité et inclusion, et sur une foule d'autres types
de formation connexes en vue de réduire la discrimination. D'après
ce que je comprends, il y a des preuves que certains types de forma‐
tion peuvent empirer les choses, détériorer le climat. Je ne prétends
pas être un expert en la matière, mais je sais qu'il y a des recherches
à ce sujet.

La présidente: De toute façon, le temps est écoulé. Je vous re‐
mercie.

C'est au tour de M. Cannings, pour six minutes.
M. Richard Cannings: Je remercie les témoins de leur présence.

Monsieur O’Donnell, vous avez donné l’exemple des humanistes
du numérique, du financement qu’ils obtiennent et du changement
qui s'est opéré au fil des ans. Vous venez d’un petit établissement,
l’Université de Lethbridge, mais vous dites qu’une plus grande par‐
tie de l'argent va désormais aux universités membres de l'U15. Y a-
t-il une explication logique à cela, si ce n'est un parti pris pour les
grandes universités de recherche? On nous a déjà dit que les univer‐
sités membres de l'U15 ont une infrastructure plus grande et mieux
adaptée. Je me demande si l'univers numérique des humanistes nu‐
mériques ne serait pas... la partie « numérique » est devenue plus
complexe et coûteuse. Comment l'expliquez-vous?

M. Daniel O'Donnell: Eh bien, je pense que c’est lié de très près
à notre discussion sur la diversité des points de vue. L’idée qu’il y a
15 ans, les sciences humaines numériques étaient essentiellement
l'apanage de petites universités... Ce n’était pas seulement une af‐
faire canadienne. Si vous prenez les universités aux États-Unis, par
exemple, les universités les plus dominantes en sciences humaines
numériques se trouvaient dans des endroits comme le Nebraska, pas

à Yale. L’une des raisons était la capacité et la liberté d’expérimen‐
ter, ce que vous aviez dans les petites universités à l’époque.

Je pense que si les choses ont changé, ce n’est pas parce que
nous perdons au sein des trois conseils... Les lettres et sciences hu‐
maines sont mes domaines. Je suis professeur d’anglais. J’ai reçu
plus d’un million de dollars en subventions au cours de ma car‐
rière — ce qui, pour un humaniste, n’est pas un mauvais chiffre —,
mais comme je l’ai dit, j’ai une professeure associée non titularisée
qui est devenue la responsable d’un projet vieux de 40 ans en
sciences humaines numériques. Pour en revenir exactement à ce
que disait mon collègue, elle nous l’a présenté à titre d'associée.
Son embauche dans notre département pour garder les cinq étu‐
diants aux cycles supérieurs qui l'ont suivie — cette subvention de
300 000 $ augmenterait d’environ 12 % mon effectif de profes‐
seurs, dans le département que je dirige — était beaucoup demandé
pour nous, comparativement à l’Université de l’Alberta ou à l’Uni‐
versité de Toronto.

Je pense que l'enjeu qui pointe vraiment à l'horizon... Les
grandes universités en sciences humaines numériques étaient en re‐
tard au début parce qu'elles abritent de grands départements qui,
dans de nombreux domaines, sont assez consensuels, et ce sont les
petits départements, où il y avait un peu plus de liberté intellec‐
tuelle pour mener des recherches tôt et rapidement qui ont défriché
le domaine. Cependant, il est beaucoup plus facile pour une grande
université de faire du rattrapage et il est tout à fait vrai qu’une
grande université ne perdra jamais une subvention Savoir parce
qu’elle ne peut pas créer un poste pour quelqu’un. Je pense que
c’est ce qui s’en vient... Ce n’est même pas la taille de l’équipe‐
ment dont vous disposez, mais l’échelle.

Ironiquement, les petites universités... Je ne sais pas comment les
subventions globales ou les subventions couvrant les frais généraux
étaient versées autrefois. Normalement, au Canada, vous obtenez
une subvention globale qui est accordée à votre université en fonc‐
tion du succès de votre recherche de financement. Je pense que le
seuil critique est fixé à environ 7 millions de dollars. Sous ce mon‐
tant, vous obtenez moins d’argent et vous n’obtenez pas non plus
un pourcentage, contrairement aux grandes universités alors que ce
devrait vraiment être l’inverse, parce que le coût du maintien d’une
subvention dans une petite université par rapport à la taille globale
de la cagnotte est très différent.

● (1740)

M. Richard Cannings: Monsieur Pardy, vous avez essentielle‐
ment parlé d'abolir le financement des universités, de la recherche
universitaire. Vous avez dit que le modèle d'affaires des universités
consiste à obtenir des fonds de l'État. Vous avez dit qu’elles sont
des « bénéficiaires chroniques de l’aide sociale ». Cela « cor‐
rompt » l’entreprise universitaire et quiconque paie dicte les règles,
avec toutes les conditions qui s'y rattachent. Je me demande donc
où les universités devraient s’adresser pour obtenir ce financement
et comment cela mettra fin à la corruption.

M. Bruce Pardy: Eh bien, je pense que nous devrions commen‐
cer par la répartition des pouvoirs prévue dans la Constitution cana‐
dienne. L’éducation, y compris l’enseignement supérieur, est de
compétence provinciale. Je ne comprends pas pourquoi le gouver‐
nement fédéral s'en mêle. Sûrement, il est...
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M. Richard Cannings: Excusez-moi de vous interrompre, mais
pensez-vous que les administrations provinciales imposeraient
moins de conditions? Je peux envisager que les conditions seront
différentes selon que je demande du financement en Alberta plutôt
qu'en Colombie-Britannique, par exemple, d'où je viens. Les condi‐
tions peuvent être différentes, mais je ne vois pas comment ce pro‐
cessus que vous qualifiez de « corruption »... J’ai presque l’impres‐
sion que vous dites que c’est de la corruption parce que vous n’êtes
pas d’accord avec le gouvernement actuel.

M. Bruce Pardy: Non.
M. Richard Cannings: Je ne suis pas nécessairement un de

leurs admirateurs non plus, mais je ne...
M. Bruce Pardy: Cependant, pour que ce soit bien clair, lorsque

je dis « corruption », je ne parle pas d'enveloppes brunes d’argent
glissées sous la porte.

M. Richard Cannings: Je le sais bien.
M. Bruce Pardy: Je parle de la corruption de l’entreprise intel‐

lectuelle, comme de l’influence que le financement promis exerce
sur les questions qui sont abordées et sur la façon dont elles le sont.

M. Richard Cannings: Autrement dit, vous dites que les univer‐
sités devraient être financées strictement par les provinces.

M. Bruce Pardy: Oui, tout comme je pense que les soins de san‐
té devraient être financés par les provinces, parce que les soins de
santé relèvent de leur compétence.

M. Richard Cannings: Je ne vois tout simplement pas l’aspect
intellectuel derrière toutes ces autres plaintes que vous adressez au
gouvernement fédéral. Je ne vois pas ce qui changerait sous une ad‐
ministration provinciale. C’est tout.
● (1745)

M. Bruce Pardy: Je pense que la solution est de permettre aux
provinces de trouver le modèle qui leur convient. J’aurais peut-être
la même critique à faire à l’égard de l’approche d’une administra‐
tion provinciale, si elle choisissait quelque chose de semblable.

Le fait est que c’est une responsabilité provinciale. Pourquoi ne
pas laisser les provinces s'en charger? Si elles mettent sur pied un
programme qui ressemble à ce dont nous parlons, j’aurai des cri‐
tiques à leur endroit également, mais au moins, elles exerceront
alors leur compétence.

M. Richard Cannings: Combien de temps me reste-t-il?
La présidente: Il vous reste une minute.
M. Richard Cannings: Oh, mon Dieu, que le temps passe vite,

sauf quand on s’amuse, en fait.

Je vais donc poursuivre sur ce sujet.

Vous avez dit qu'on prélève 40 % d'emblée. Cela ne se fait pas
d’emblée si...

M. Bruce Pardy: Je veux être très clair. Je vais...
M. Richard Cannings: Je suis désolé. Ce n’était que le début de

ma question.

Il semble que les universités soient impatientes de récupérer de
l’argent là où elles peuvent le trouver. Le fait est que le financement
public des universités n'a pas cessé de diminuer au cours des 30 ou
40 dernières années, de sorte que les universités ont désespérément
besoin d’argent. Elles cherchent de l’argent là où elles peuvent le
trouver. Elles ont augmenté les frais de scolarité et fait venir beau‐
coup d’étudiants étrangers afin d'obtenir des frais de scolarité plus

élevés. Elles amputent de plus en plus les subventions de recherche
des chercheurs, et non des étudiants.

Encore une fois, selon vous, la seule façon de régler le problème
serait que les administrations provinciales financent les universités
dans une proportion beaucoup plus grande qu'elles le font.

M. Bruce Pardy: Il y a beaucoup de possibilités. Ce n'est pas
ma conclusion, mais vous supposez...

La présidente: Le temps est écoulé.
M. Bruce Pardy: ... que toutes les universités actuelles devraient

survivre et grandir. Elles ont grandi pendant une certaine période, et
maintenant, elles se rendent compte qu’elles sont peut-être trop
grosses parce que les étudiants étrangers ne sont pas là.

En ce qui concerne les 40 %, je tiens à préciser que...
La présidente: Je suis désolée, le temps est écoulé.

Nous allons passer à un tour de cinq minutes.

Nous allons commencer par M. Kitchen.
M. Robert Kitchen: Merci, madame la présidente.

Merci à tous d’être ici. Vos exposés sont très appréciés alors que
nous entamons cette nouvelle étude sur la façon dont nous pouvons
améliorer l’excellence.

Comme vous le savez peut-être, dans le cadre d’une étude que
nous avons menée, nous nous sommes penchés sur l'organisme-
cadre et tout ce qui concerne la façon de prendre le financement fé‐
déral et de le déléguer. Ce que j’entends autour de la table, ce sont
des préoccupations exprimées de différentes façons au sujet des
partis pris politiques susceptibles de se manifester. Nous devrions
plutôt examiner le mérite individuel d’un chercheur et la qualité de
la recherche proposée. Nous parlons maintenant d'enjeux comme
l'équité, la diversité et l'inclusion, peu importe l'ordre dans lequel
nous les considérons. Ce sont là certains des aspects.

Je vais commencer par vous, monsieur Dummitt.

Que pouvons-nous faire pour empêcher cela? Que nous suggé‐
rez-vous? Comment pouvons-nous résoudre ce problème avec les
professeurs, qu’ils présentent une demande dans de grandes univer‐
sités, celles qui sont membres de l'U15 ou les petites?

M. Christopher Dummitt: Je suis désolé. J'aimerais mieux sai‐
sir votre question. S'agit-il de mettre fin à la discrimination poli‐
tique?

M. Robert Kitchen: C’est exact.
M. Christopher Dummitt: La réponse simple est la suivante: il

faut un secteur de l’enseignement supérieur plus diversifié, une pro‐
position délicate, à mon avis. Je pense qu’il y a des raisons pour
lesquelles, traditionnellement, des personnes d'un certain type
peuvent être attirées par des études universitaires. En général, elles
sont peut-être à gauche. Je pense que le ratio est tellement déséqui‐
libré qu’il est difficile de penser que d’autres facteurs n'entrent pas
en jeu. Je pense qu’à bien des niveaux, il y a des choses sur les‐
quelles vous n'avez pas d'emprise, comme les offres d’emploi, mais
en ce qui concerne les choses que vous pouvez contrôler, comme le
financement de la recherche, il faut considérer que certaines disci‐
plines contiennent des hypothèses politiques et essayer de les ouvrir
à des perspectives plus diverses.
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Au sein d'un organisme subventionnaire, la présence d'un do‐
maine comme les études sur le colonialisme de peuplement s’ac‐
compagne d’une foule d’évaluations politiques. Comprenez-moi
bien, je suis fasciné par l’histoire des nations qui ont pratiqué le co‐
lonialisme de peuplement, mais mes points de vue ne sont pas les
bienvenus dans ce domaine d'étude. Si vous annoncez un poste
dans ce domaine, il n’est pas vraiment ouvert à divers points de
vue. Que vous annonciez des emplois dans ces domaines ou des
fonds de recherche, vous devez inclure ce genre d’évaluation poli‐
tique pour vous assurer d’une neutralité institutionnelle...

M. Robert Kitchen: Merci. Je suis désolé de vous interrompre.
Je le comprends bien.

L’une des suggestions que nous avons entendues au fil du temps
et d’après les rapports qui ont été présentés, c’est qu'essentielle‐
ment, les politiques des trois conseils en matière d'équité, de diver‐
sité et d'inclusion devraient tout simplement être abolies. Qu’en
pensez-vous?
● (1750)

M. Christopher Dummitt: Eh bien, je pense que c’est peu pro‐
bable, mais si elles doivent exister, alors je pense qu’elles devraient
inclure les points de vue et non se limiter aux autres catégories. Si
je devais les réformer, j'aimerais qu’elles soient fondées non pas sur
les niveaux au sein de la population générale, mais sur l’entonnoir
des demandeurs.

Je le comprends. À mon université, lorsque nous pensons à notre
pourcentage des chaires de recherche du Canada, nous devons éga‐
ler le pourcentage d’un certain groupe identitaire au sein de la po‐
pulation en général, que le bassin de candidats soit ouvert et diver‐
sifié ou non. C’est tout simplement insensé. Ce sont de mauvaises
statistiques. Il faut voir combien il y a de membres de ce groupe.
S'il n'y en a pas au doctorat, le problème ne tient pas à l’embauche,
mais aux raisons pour lesquelles ils ne sont pas attirés à ce niveau.
Y a-t-il des obstacles en aval?

Je les réformerais en réfléchissant à cet aspect et en ne présumant
pas que la discrimination est le problème. Où est le problème?
S’agit-il de discrimination? Peut-être, mais il peut s’agir de toute
une série de facteurs que l'on tient simplement pour acquis dans le
système actuel.

M. Robert Kitchen: Merci.

Monsieur O’Donnell, je peux vous dire que j’ai eu l’occasion de
visiter l’Université de Lethbridge l’été dernier. Je jouais au golf
juste à côté. C’est une excellente université.

Nous parlons ici de petites universités. Tout au long de notre dis‐
cussion, nous parlons des chercheurs. Les chercheurs qui font ces
demandes présentent évidemment le concept de ce qu’ils font. Ils
envisagent peut-être de travailler avec des étudiants aux cycles su‐
périeurs. Il peut s’agir de postdoctorants qui travaillent. Ils fi‐
nancent leurs postes. Cela fait partie de leur programme.

Qu’en est-il du point de vue de l’établissement? Évidemment,
s’ils font de la recherche, ils utilisent les installations de cet établis‐
sement. Combien leur en coûte-t-il pour utiliser les laboratoires et
le reste? Établit-on un contrat à la pièce?

M. Daniel O'Donnell: Non, au Canada, ce n’est pas le cas. À
l’échelle mondiale, essentiellement, aucun financement de la re‐
cherche ne couvre pas les frais généraux, qu’il provienne du secteur
privé ou d’un organisme gouvernemental. La raison en est que les
bailleurs de fonds paient pour certaines recherches, mais que les

chercheurs ne construisent pas eux-mêmes les laboratoires ou ne
paient pas pour le chauffage. L’université en a besoin. En fait,
40 %, c’est un peu bas dans certains cas, notamment dans le do‐
maine médical. Par exemple, j’ai des collègues à l’UCLA et on
peut leur demander 60 % de leurs subventions médicales.

Les universités ont besoin de cet argent. Elles me fournissent un
laboratoire. Elles fournissent des services aux étudiants aux cycles
supérieurs. Au Canada, cet argent provient d’une subvention glo‐
bale versée par les trois conseils. Il y a divers seuils critiques, mais
je crois que la limite est fixée à 7 millions de dollars par année. Au-
delà, on entre essentiellement dans la catégorie à laquelle appar‐
tiennent Toronto et tous les autres, mais c’est un chiffre assez diffi‐
cile à atteindre, même pour une université comme l’Université de
Lethbridge qui compte 600 professeurs. Nous sommes sous cette li‐
mite, ce qui signifie que nous obtenons en quelque sorte un montant
de base, plus une part d’un pourcentage du financement pour les
frais généraux. Cela couvre le personnel à l’administration de la re‐
cherche, le personnel aux finances et tout le reste.

M. Robert Kitchen: Merci.

La présidente: Nous avions dépassé le temps imparti, mais je te‐
nais à ce que vous nous l’expliquiez en détail. C’était important.

M. Daniel O'Donnell: Merci de votre attention.

La présidente: Nous passons maintenant à Mme Jaczek, pour
cinq minutes.

L’hon. Helena Jaczek (Markham—Stouffville, Lib.): Merci
beaucoup, madame la présidente.

Merci à tous les témoins des deux groupes. La discussion est fas‐
cinante.

Madame la présidente, j’aimerais revenir à l’objet de notre étude,
soit l'examen des critères utilisés dans l’évaluation des propositions
de recherche et les modifications que nous pourrions recommander.
Je dirais qu’il aurait été très utile que nous commencions notre
étude en ayant une idée très claire des critères actuels.

Monsieur O’Donnell, vous avez beaucoup d’expérience. De
toute évidence, au cours de votre carrière, vous avez bien tiré votre
épingle du jeu pour financer vos recherches. Pourriez-vous nous ai‐
der et nous décrire les critères précis qui sont recherchés dans une
demande?

M. Daniel O'Donnell: D’après mon expérience au sein des co‐
mités de financement, j’ai aussi fait pas mal de travail d’évaluation.
Je pense qu’au CRSH, j’ai tout fait, sauf les subventions Savoir.

Les critères varient d’une subvention à l’autre. Par exemple, les
subventions de partenariat qui visent à créer des réseaux de cher‐
cheurs mettront l’accent sur l’adhésion de partenaires et sur la
preuve de contributions. Les subventions aux conférences mettront
l’accent sur la preuve que d’autres contributions sont attendues. Ce‐
la varie vraiment d’une subvention à l’autre.

Dans l’ensemble, je pense qu’il est juste de dire qu'on vous éva‐
lue en fonction de la capacité, soit la preuve que vous êtes en me‐
sure de faire le genre de recherche que vous comptez faire. On vous
juge en fonction du mérite intrinsèque, propre au domaine, de la re‐
cherche que vous proposez, de la conception globale de la re‐
cherche et d’éléments de cette nature.
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Lorsque vous faites partie d’un comité au CRSH — ce qui cor‐
respond, encore une fois, à la majeure partie de mon expérience;
j’ai également participé au fonds Nouvelles frontières —, les cri‐
tères vous sont présentés sur un bout de papier, comme un menu
que vous avez sous les yeux au cours de la discussion. Le comité
fait le tour, en passant essentiellement les rubriques en revue. Il y a
plusieurs lecteurs. Ils discutent à la fin. À la toute fin, encore une
fois, ils affichent un document à l’écran. Au CRSH, on divise les
catégories en ces fameuses cases. Essentiellement, sous la rubrique
« capacité » ou « formation des étudiants », entre autres, on de‐
mande si le projet est excellent, bon, satisfaisant ou mauvais et le
comité doit en arriver à un consensus.
● (1755)

L’hon. Helena Jaczek: Y a-t-il une catégorie dans cette case qui
dit qu’il faut prendre en compte d'une quelconque manière la diver‐
sité, l’équité ou l’inclusion? Est-ce une catégorie?

M. Daniel O'Donnell: Cela se voit dans le programme Nou‐
velles frontières en recherche. C’est là où j'ai vu cette case. C’est
un programme des trois conseils... Il n'est pas rattaché à un orga‐
nisme particulier. C’est un programme-cadre, interdisciplinaire.
Dans ce contexte, on vous demande d’indiquer comment vous pre‐
nez en compte la diversité pour ce qui est de créer un espace où les
gens qui ont une expérience non traditionnelle peuvent participer.
Toutefois, je dirais que c’est surtout pour s’assurer de ne pas fermer
la porte à la diversité par inadvertance. On se demande souvent
comment créer un espace pour que les gens qui ont l’impression de
ne pas être entendus puissent en faire part.

L’hon. Helena Jaczek: Merci.

Monsieur Dummitt, trouvez-vous cela rassurant, dans une cer‐
taine mesure? Vous semblez très conscient que certaines personnes
sont exclues.

M. Christopher Dummitt: D’après ce que je comprends,
lorsque les évaluateurs se demandent qui est exclu ou inclus dans la
recherche, ils ne tiennent pas compte de la diversité des points de
vue. Ils ne pensent pas à la diversité politique, alors non, je ne suis
pas du tout rassuré.

Je pense que les évaluations visant à déterminer si le plan de re‐
cherche est bon, s’il est intéressant ou solide s'appuient toutes sur
une série d’hypothèses implicites. Lorsque 90 % des membres du
comité de financement — peut-être plus dans certains domaines —
évaluent le mérite, l’intérêt et l’innovation du plan de recherche,
s’ils partagent des opinions politiques et qu’on ne leur demande pas
de réfléchir à la façon dont leurs évaluations sont fondées sur leurs
propres évaluations politiques, et que personne dans la salle ne les
conscientise à ce sujet, je ne suis pas du tout rassuré.

L’hon. Helena Jaczek: Pensez-vous que le comité d’évaluation
pourrait être élargi afin que des gens puissent lui présenter ce point
de vue?

M. Christopher Dummitt: Oui. Deux points me viennent à l'es‐
prit. En toute justice, je pense que la question porte sur la diversité
des points de vue au sein du comité. Si les évaluations doivent en
faire partie, je pense que les points de vue politiques et la diversité
des points de vue devraient vraiment faire partie de l’évaluation.

L’hon. Helena Jaczek: Est-ce que...
La présidente: Je suis désolée.

Nous cédons la parole à Mme Blanchette-Joncas, pour deux mi‐
nutes et demie.

[Français]

M. Maxime Blanchette-Joncas: Merci, madame la présidente.

Monsieur Dummitt, dans le mémoire que vous avez transmis au
Comité, vous et plusieurs de vos collègues professeurs recomman‐
dez d'abolir les critères d'équité, de diversité et d'inclusion au sein
des organismes subventionnaires. Vous dites également que l'appli‐
cation de ces critères peut avoir des conséquences sur la cohésion
sociale au sein des universités et des institutions.

Pouvez-vous nous en dire davantage à ce sujet?

[Traduction]

M. Christopher Dummitt: Je pense que, si le comité ne ménage
pas une place à la diversité des points de vue, l'EDI pose un grave
problème. Je pense que cela témoigne de problèmes de cohésion
sociale à l’université pour les gens qui veulent représenter des voix
divergentes. Ils veulent avoir des opinions différentes.

Si quelqu’un veut mener des recherches sur les répercussions né‐
gatives possibles de la prise en compte de l'EDI ou sur son efficaci‐
té, par exemple, présenter une telle demande dans une perspective
empreinte d'une ouverture d’esprit sincère, libre de toute hypothèse,
rendrait la vie difficile pour cette personne. Je pense qu’il est très
difficile à l’université d’obtenir du financement pour ce genre de
projets et de faire de la recherche.

● (1800)

[Français]

M. Maxime Blanchette-Joncas: Dans votre mémoire, vous
mentionnez aussi que les critères d'équité, de diversité et d'inclu‐
sion n'ont pas d'objectif final en matière de politique et qu'ils
manquent de clarté. J'aimerais en savoir davantage à cet égard.

Vous dites également qu'il n'y a pas d'objectif clair et définissable
à long terme, selon ces critères.

[Traduction]

M. Christopher Dummitt: Oui, je pense que c’est certainement
le cas. De plus, je pense que si nous devons avoir des critères d'E‐
DI, nous devons être très souples en ce qui concerne ce qu’ils sont
et qui est privé d’équité à un moment donné. Nous ne devrions pas
nous fonder sur des hypothèses antérieures.

J’enseigne à l’Université Trent, qui est en quelque sorte... Cer‐
tains disent qu'elle est située dans le Nord, mais je ne pense pas que
ce soit le cas. Bon nombre de mes étudiants les plus défavorisés
sont des Blancs issus de milieux ruraux où personne ne fait
d’études universitaires. Ce sont des gens qui ne seraient pas consi‐
dérés comme des personnes privées d'équité selon toute une série
de catégories, mais qui ne cadrent pas avec l’université. Je pense
que nous devons faire preuve d’une grande souplesse quant à savoir
qui mérite une attention particulière et qui mérite de l’aide pour
mener des études supérieures.

[Français]

M. Maxime Blanchette-Joncas: Y a-t-il d'autres éléments in‐
contournables que vous aimeriez ajouter au sujet de vos travaux sur
ces critères d'équité, de diversité et d'inclusion?
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[Traduction]
M. Christopher Dummitt: Pour ce qui est de la diversité des

points de vue en général, je ferais simplement appel à des per‐
sonnes de perspectives différentes. Je pense que c’est vraiment im‐
portant. Je crois qu’Eric Kaufmann a parlé de la confiance du pu‐
blic dans l’enseignement supérieur. Je ne suis pas contre l’universi‐
té. J’adore mon travail. J’aime le monde dans lequel je vis. Cepen‐
dant, je préviens les gens que le manque de diversité des points de
vue menace la confiance du public et je ne voudrais pas que le
Canada emprunte la même voie que les États-Unis.

La présidente: Ce sera tout. Nous allons bientôt manquer de res‐
sources.

Monsieur Cannings, la parole est à vous pour les deux dernières
minutes.

M. Richard Cannings: Merci.

Je vais poursuivre avec M. Dummitt au sujet de la diversité des
points de vue. Je suis biologiste et écologiste et M. Kerr parlait
d’évolution, de sélection et ainsi de suite.

En vous écoutant, je pensais à l’autosélection. Quand nous
sommes jeunes et que nous réfléchissons à ce que nous voulons être
dans la vie, nous faisons des choix en fonction de nos intérêts.

Je vais vous raconter une petite anecdote au sujet de la diversité
des points de vue. Dans une vie antérieure, j’ai siégé à quelques
conseils d’administration de très haut niveau où l’on avait besoin
d’un biologiste et tous les autres administrateurs étaient des milliar‐
daires ou des PDG de très grandes sociétés. C’était un environne‐
ment où j'évitais de révéler mes allégeances politiques parce que je
n'étais clairement pas dans la majorité. Par exemple, on tenait des
propos très incendiaires autour de cette table au sujet du NPD. Je
n’étais pas membre du NPD à l’époque, mais j’ai enduré sans rien
dire.

Cependant, dans mon milieu universitaire, lorsque j’étais à l’Uni‐
versité de la Colombie-Britannique, les étudiants qui venaient
suivre mes cours avaient choisi d’étudier l’écologie, l’environne‐
ment ou un sujet du genre. C'est la même chose, je pense, si vous
vous destinez aussi au travail social. Iriez-vous en travail social
si...? Même si vous aviez certains points de vue au départ, une fois
que vous avez travaillé dans ce domaine avec des gens défavorisés
et à faible revenu et que vous avez vu leurs difficultés, je pense que
vous retiendriez la candidature de gens qui auraient ces opinions
politiques. J’aimerais savoir ce que vous en pensez.

M. Christopher Dummitt: Je vais essayer d’être bref. Je vous
remercie de votre question. Je suis heureux que vous me demandiez
s’il y a autre chose que la discrimination.

M. Richard Cannings: Tout à fait.
M. Christopher Dummitt: J’aimerais que d’autres politiques

sur l’EDI posent la même question, parce que je pense que c’est
une évaluation juste. Je pense que, dans une certaine mesure, il y a
une autosélection. Quant à savoir si cela représente l’ensemble du
problème, je ne sais pas.

M. Richard Cannings: Je pense que c’est énorme.
M. Christopher Dummitt: Je pense que le même genre d’éva‐

luation pour les gens qui pensent peut-être un peu différemment de
moi... On ne leur pose pas d’autres questions sur la diversité de
l’enseignement supérieur. Ils doivent être interrogés par des gens
qui critiquent également le genre d’hypothèses qui sont en jeu.

La présidente: Notre temps est écoulé, à la seconde près. Merci
beaucoup.

Je remercie les témoins, MM. Christopher Dummitt, Daniel O’‐
Donnell et Bruce Pardy de leur témoignage et de leur participation
à notre étude.

La séance est levée.
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